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1. GLOSSAIRE 
 

- BT : Basse Température 

- CA : Communaut® dôAgglom®ration 

- COP : Conférence des parties 

- COVNM : Composé Organique Volatile Non Méthanique 

- CO2 : Dioxyde de carbone 

- CH4 : Méthane 

- CIVE : Culture Intermédiaire à Vocation Energétique 

- DPE : Diagnostic de Performance Energétique 

- ECS : Eau Chaude Sanitaire 

- ELAN : loi portant sur lôEvolution du Logement, de lôAm®nagement et du 

Numérique 

- EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

- GES : Gaz à effet de serre 

- GIEC : Groupe dôexperts intergouvernemental sur le climat 

- GWh : Gigawatt-heure 

- HT : Haute Température 

- HFC : Hydrofluorocarbure 

- IAU : Institut Paris Région 

- ICU : Ilot de Chaleur Urbain 

- IdF : Île-de-France 

- INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité 

- LTECV : Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

- NH3 : Ammoniac 

- MWh : Megawatt-heure 

- NOx : Oxyde dôazote 

- NO2 : Dioxyde dôazote 

- N2O : Protoxyde dôazote 

- O3 : Ozone 

- PCAET : Plan Climat Air Energie Territoire 

- PCET : Plan Climat Energie Territoire 

- PLH : Plan Local Habitat 

- PM2.5 : Particule fine diamètre inférieur à 2.5 µm 

- PM10 : Particule fine diamètre inférieur à 10 µm 

- PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

- PPE : Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 

- SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau  

- SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

- SDES : Service de la donnée et des Etudes Statistiques du Ministère de la 

transition écologique 

- SDPRN : Schéma Départemental de Prévention des Risques Naturels 



  
   

   
 

- SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone 

- SO2 : Dioxyde de souffre 

- SRB : Schéma Régional de Biomasse 

- SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie 

- SRE : Schéma Régional Eolien 

- RECIF : REnovation des Immeubles de Copropriété en France 

- ROSE : R®seau dôObservation Statistique de lôEnergie et des ®missions de GES 

- ZNIEFF : Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 
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2. CADRE DE LA DEMARCHE 
 

2.1.  POURQUOI UN  PCAET  ? 

 

CONTEXTE GLOBAL 

 

Les conséquences du changement climatique ont poussé la communauté 

internationale à agir. Les questions environnementales et climatiques sont, de par leur 

nature, à la fois locale, nationale et internationale. Avec le Sommet de la Terre à Rio 

en 1992, les dirigeants politiques ont initi® une politique de ñpartenariat mondialò de 

lutte contre le r®chauffement de la plan¯te. Le Protocole de Kyoto est lôillustration de 

cette tendance orientée vers une stratégie de réduction des gaz à effet de serre. Pour 

atteindre ces objectifs, les États ont déployé des politiques nationales spécifiques. Les 

plans de programmations locaux dont font partie les Plans Climat Air Énergie 

Territoriaux (PCAET), sont la déclinaison de ces politiques au niveau local. 

 

Lors de la COP21 en 2015, les £tats ont d®cid® de sôengager pour limiter la hausse 

des températures moyennes du globe à moins de 2°C par rapport au niveau de 

lô®poque pr®industrielle et de préférence en dessous de 1,5°C.  
 

Le 6ème rapport du GIEC paru en août 2021 affirme que la décennie 2010-2020 a 

déjà été 1.1 °C plus chaude que celles comprises entre 1850 et 1900. Entre la 

publication du 1er rapport de cet organisme en 1990 et le dernier, 1 000 gigatonnes 

(Gt) de CO2 ont ®t® ®mises dans lôatmosph¯re, soit 1000 milliards de tonnes émises 

en 30 ans. Cela représente 41% du volume global émis entre 1750 et 2020.  

 

Pour maintenir le réchauffement climatique sous les cibles de la COP21, le GIEC 

estime les budgets carbones restant pour lôhumanit® (avec une probabilité de 83%) 

comme étant équivalent à :  

 300 GtCO2 pour espérer maintenir le réchauffement en deçà des 1,5°C 

 900 GtCO2 pour espérer maintenir le réchauffement en deçà des 2°C 

 

En somme, il est déjà peu probable que les Accords de Paris soient respectés et 

tous les scénarios du GIEC misent sur un dépassement des 1,5°C à moyen-terme. 

Pour limiter lôampleur des conséquences du changement climatique, il sera impératif 

dôatteindre la neutralit® carbone ¨ lô®chelle de la plan¯te et le plus rapidement possible. 
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CONTEXTE NATIONAL 
 

En 2015, la France a adopté la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

(LTECV) qui fixe les objectifs de réduction des consommations énergétiques et des 

émissions. 
 

 

Pour atteindre ces objectifs, lôimplication des collectivités territoriales, qui sont en 

première ligne dans la lutte contre le changement climatique, est fondamentale. En 

effet, il est estimé que 15% des émissions de GES sont directement issues de leurs 

décisions concernant leur patrimoine et leurs compétences. Cette part passe à 50% si 

lôon int¯gre les orientations prises en mati¯re dôhabitat, dôurbanisme et dôorganisation 

des transports. De plus, les collectivités contribuent, par leurs actions, à la réduction 

des émissions de GES et ont un rôle central à jouer dans la mobilisation et la 

coordination des acteurs locaux. 

 

Les Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) sont apparus pour la première fois dans 

le Plan Climat National de 2004. La loi Grenelle 2 a rendu lô®laboration de ces plans 

obligatoire en 2012 pour les régions, les départements, les communautés urbaines, 

les communautés d'agglomération et les communes et communautés de communes 

de plus de 50 000 habitants. La LTECV est venue revoir et corriger les PCET et le 

décret du 28 juin 2016 a défini le champ, le contenu et le mode d'élaboration de ces 

nouveaux PCAET. Cette loi a renforcé le rôle des collectivités territoriales dans la lutte 

contre le changement climatique en rendant les PCAET obligatoires pour les EPCI de 

plus de 20 000 habitants. 

 

Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique est un projet territorial de 

développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement climatique. Il 

permet de fixer des objectifs strat®giques et op®rationnels en mati¯re dôatt®nuation et 

dôadaptation au changement climatique. 
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CONTEXTE LOCAL 

 

Face ¨ lôurgence climatique, la France sôest fix® des objectifs ambitieux en 

matière de transition énergétique : réduction de 40% des émissions de gaz à effet 

de serre, sobriété énergétique, développement des énergies renouvelables, 

am®lioration de la qualit® de lôairé Ces objectifs, d®finis dans la Loi £nergie-Climat, 

visent à limiter le réchauffement de la planète à 2°C. Côest aux intercommunalit®s, 

quôil appartient de coordonner la transition ®nerg®tique ¨ lô®chelle du territoire. 

 

La loi de TECV (18 aout 2015) pr®cise que lôEPCI est coordinateur de la transition 

®nerg®tique sur son territoire et quôil constitue un maillon fondamental pour 

concrétiser les ambitions définies par ladite loi en faveur de la croissance verte et 

de la SNBC. Le PCAET est alors devenu un document cadre de la politique 

énergétique et climatique dont la finalité est la lutte contre le réchauffement 

climatique et lôadaptation du territoire ¨ ses effets. 

 

Forte dôun territoire riche et diversifi®, la communaut® dôAgglom®ration Plaine 

Vallée Forêt de Montmorency doit composer avec des contextes géographiques 

très différents. Si la moitié du territoire est urbaine (52%), le reste se divise entre la 

forêt (23%) et les terres agricoles (25%).  

 

Plaine Vallée a lancé le 3 février 2021, par délibération du conseil 

communautaire, lô®laboration de son PCAET. Dossier phare de cette nouvelle 

mandature, le PCAET à la fois, stratégique et opérationnel, est une démarche 

transversale qui propose des solutions concrètes pour endiguer le changement 

climatique. La transition ®nerg®tique et lôam®lioration de la qualit® de lôair requi¯rent 

une action collective, citoyenne et orchestr®e au niveau local. Côest pourquoi 

lô®laboration du PCAET mobilise tous les acteurs du territoire (collectivit®s, entreprises, 

commerces, associations, citoyens, fournisseurs dô®nergieé). 

 

La première étape du Plan Climat consiste à établir un diagnostic du territoire afin 

dô®valuer les ®missions de gaz ¨ effet de serre et de polluants atmosph®riques, la 

consommation ®nerg®tique, les r®seaux de distribution et de transport dô®nergie et de 

chaleur ainsi que la production des énergies renouvelables. 

 

Pleinement convaincu de lôurgence dôagir, sans attendre le Plan dôAction du 

PCAET, Plaine Vallée a déjà engagé des actions autour de la rénovation 

énergétique en accompagnant le déploiement sur son territoire des actions de Val 

dôOise Renovô et du RECIF +. Titulaires des compétences de gestion des déchets, elle 

accompagne ses syndicats de déchets dans leurs travaux de sensibilisations des 

ménages et de réductions des déchets.   
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2.2.  QUõEST-CE QUõUN PCAET ? 

 

DEFINITION 

 

Un Plan Climat Air Énergie Territorial ou PCAET est un outil de planification territoriale, 

à la fois stratégique et opérationnelle. Les objectifs du PCAET sont la lutte contre le 

changement climatique et lôadaptation du territoire ¨ ses effets. Il prend en compte 

lôensemble des problématiques climat-air-®nergie autour de plusieurs axes dôactions : 
 La réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

 La réduction des consommations énergétiques ; 

 Le développement des énergies renouvelables ; 

 Lôam®lioration de la qualit® de lôair ; 

 Lôadaptation au changement climatique. 

 

Lô®laboration du Plan Climat Air £nergie Territorial suit généralement 5 grandes 

étapes : 

 La préfiguration permettant de préparer le projet ; 

 La r®alisation dôun diagnostic territorial permettant dôavoir une connaissance 

fine du territoire et de ses enjeux ; 

 La d®finition dôune stratégie correspondant à la trajectoire climat-air-énergie 

souhaitée pour le territoire ; 

 La d®finition dôun plan dôaction permettant dôatteindre les objectifs fix®s dans 

la stratégie ; 

 Lô®laboration dôun dispositif de suivi et dô®valuation. 

 
Le lancement du PCAET est une opportunit® permettant dôanticiper les probl®matiques 

®nerg®tiques, climatiques et de qualit® de lôair. La d®marche est globale et concerne 

de nombreux domaines de la vie quotidienne : énergie, bâtiment, aménagement du 

territoire et urbanisme, mobilité, déchets, production et consommation de biens, santé, 

risques naturels, agriculture & for°ts, biodiversit®é Sa mise en îuvre doit permettre 

de nombreux bénéfices : 

 Pour les habitants : réduction des factures énergétiques, amélioration du 

confort des logements, amélioration de la qualité de vie, bénéfices santé ; 

 Pour le territoire : meilleure ma´trise ®nerg®tique, dynamisme pour lô®conomie 

locale et lôemploi, prévention des inondations, réduction de la vulnérabilité au 

changement climatique, préservation de la biodiversité ; 

 Pour les collectivités : allègements des dépenses, nouvelles ressources 

financières. 
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ARTICULATION AVEC LES POLITIQUES ET PROGRAMMES EXISTANTS 

 

Il existe un ensemble de politiques territoriales déjà en vigueur sur le territoire de la 

CA Plaine Vallée et/ou à des échelles territoriales supérieures, tel que résumé dans le 

schéma ci-dessous.  

 

 

Ainsi, le PCAET doit être compatible avec les objectifs et orientations du SRCAE et du 

PPA. Le PCAET doit également prendre en compte dans son élaboration le Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) permettant notamment dôint®grer les dispositions 

relatives ¨ lôurbanisme.  

 

Le territoire a déjà mis en place plusieurs projets visant à développer le territoire de 

façon plus durable comme à travers son Programme Local de lôHabitat (PLH) ou ses 

Plans de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE). Ce faisant, lôapproche se 

voudra la plus transversale possible afin dôexploiter pleinement les b®n®fices de 

chacun des outils de planification disponibles. 

Figure 1 : Ecosystème des plans et schémas qui entourent les PCAET franciliens. 



  
   

7 
     

   

  
  

3. DIAGNOSTIC DES CONSOMMATIONS DõENERGIE 
 

3.1.  DEFINITIONS  ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

 

Dans le secteur énergétique on distingue : 

 Lô®nergie primaire, qui correspond au potentiel contenu dans les ressources 

naturelles (comme le bois, le gaz, le pétrole, etc.) avant toutes transformations 

et pertes sur les réseaux. 

 Lô®nergie finale, qui correspond ¨ ce qui est livr® ¨ lôutilisateur pour sa 

consommation (essence à la pompe, électricité et gaz au foyer, etc.). 

 

En France, la consommation dô®nergie primaire a connu son pic en 2005 puis a baissé 

dôenviron 8% jusque 2019. 

 

 

Le pic de consommation dô®nergie finale est arriv® quelques ann®es plus tôt, soit en 

2001. Les consommations dô®nergie nôont baiss® que de 5,3 % depuis. Cette 

différence de variation entre énergie primaire et énergie finale implique que pour la 

production dôun m°me niveau de services, le système énergétique français devient 

de plus en plus efficace. 

 

 

Figure 2 : Consommation d'énergie primaire par énergie en France, en Mtep (données corrigées des variations climatiques. 
Source : SDES 
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La maîtrise de la demande énergétique, concept qui désigne le regroupement 

dôactions dô®conomies dô®nergie, répond à plusieurs enjeux dont celui climatique, mais 

également :  

 La limitation de la dépendance géostratégique de la France ; 

 La limitation des autres pollutions et risques (dont celui nucléaire) ; 

 La diminution de la précarité énergétique par une meilleure efficacité des 

équipements et services. 

 

Ainsi, la France sôest fix® comme objectif de réduire sa consommation énergétique 

finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012, en visant les objectifs 

intermédiaires d'environ 7 % en 2023 et de 20 % en 2030 

 

Au niveau régional, le SRCAE approuvé en 2012 proposait une trajectoire de 

consommation ®nerg®tique permettant dôatteindre un objectif de division par 4 des 

émissions de GES. Celle-ci impliquait une diminution de 56% des consommations 

énergétiques en 2050 par rapport à 2005. Le SRCAE faisant lôobjet dôune r®vision, 

il devra prendre en compte le nouvel objectif national dôatteindre la neutralit® carbone 

en 2050. Cela pourra impliquer une baisse plus significative des consommations au 

niveau régional.  

 

 

 

 

Figure 3 : Consommation d'énergie finale par secteur en France, en Mtep 
(données corrigées des variations climatiques). Source : SDES 
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3.2.  ME THODOLOGIE  

 

Les données présentées dans cette partie sont mises à disposition par le Réseau 

dôObservation Statistique de lôEnergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre 

en Île-de-France (ROSE).  

 

Le jeu de donn®es utilis® concerne en premier lieu lôann®e 2018, ainsi que les années 

2005 (référence du SRCAE), 2010, 2012 (référence de nombreux PCAET franciliens 

déjà engagés) et 2015 pour les séries temporelles.   

 

Les consommations énergétiques communales dô®lectricit®, de gaz naturel et de 

chaleur int¯grent les donn®es locales dô®nergie mises ¨ disposition dans le cadre de 

lôarticle 179 de la LTECV. Les données locales LTECV sont régulièrement mises à jour 

sur le site internet du Service des Données et Etudes Statistiques du Ministère de la 

Transition écologique (SDES). 

 

Les donn®es locales LTECV sont utilis®es ¨ lô®chelle de la commune et pour les 

secteurs : résidentiel, tertiaire, industrie et agriculture. En plus des données LTECV et 

des bilans régionaux, les données de consommations énergétiques modélisées par le 

ROSE permettent de compléter les données manquantes, de distinguer des variables 

complémentaires (usages, type de bâtiments, etc..), de spatialiser les sources 

dô®nergie pour lesquelles les donn®es locales sont inexistantes ou partielles (bois, 

fioul, GPL, chauffage urbain) et de traiter les années non couvertes par les « données 

locales è de lô®nergie.  

 

Dans certains cas, la m®thodologie ¨ lô®chelle communale ne permet pas dôexprimer 

certaines données afin de garantir la non-divulgation de données individuelles 

(consommation dô®nergies de lôIndustrie et de la production dô®nergie en particulier). 

En conséquence, les totaux des consommations du secteur industriel des 

Établissements Publics de Coopération intercommunale (EPCI) à la Région sont 

incomplets.  

 

En plus des 4 secteurs préalablement cités, les consommations de produits pétroliers 

(essence et gazole) du secteur des transports routiers pour les véhicules particuliers, 

véhicules utilitaires légers, poids lourds, bus/car et deux roues motorisés, sont 

modélisées. Conformément à la règlementation qui entoure la réalisation des PCAET, 

la méthodologie suit une approche dite « cadastrale è. Côest-à-dire que les 

consommations sont affectées au territoire traversé. 

 

Les données de consommation énergétique dans ce document sont fournies en 

Gigawattheure (GWh) ou Mégawattheure (MWh) dô®nergie finale.  
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3.3.  BILAN DES CONSOMMATIONS DõENERGIE 

 

En 2018, 2 113 GWh dô®nergie finale ont ®t® consomm®s sur le territoire de la 

Communaut® dôAgglom®ration Plaine Vall®e, soit pr¯s de 11 % de la consommation 

départementale et 1% de celle régionale. 

 

Le secteur résidentiel représente une part prépondérante des consommations dans ce 

mix énergétique (1 246 GWh). Il est suivi du tertiaire (475 GWh) et du transport routier 

(354 GWh) 

 

La part des consommations associ®es ¨ lôindustrie et lôagriculture ®tant marginale, les 

actions de réduction devront être particulièrement localisées sur les trois secteurs 

susmentionnés. 

 

Le territoire est globalement dépendant des énergies fossiles puisque son mix 

énergétique final est composé de 44,6% de gaz naturels et 22,2% de produits 

pétroliers. On remarque que la part du bois dans ce bilan (qui correspond pour la quasi-

totalité à un usage individuel) reste faible malgré la surface significative de bois et forêt 

sur le territoire (22,3%). Par ailleurs, on remarque quôil nôexiste aucun r®seau de 

chaleur.  

 
Le gaz étant le principal vecteur énergétique utilisé sur le territoire, il existe un fort 
enjeu autour de la transition de ce secteur vers le biogaz et lôadaptation des 
infrastructures existantes. Aussi, la prépond®rance de lôhabitat collectif (56,7%) et la 
forte densit® de lôhabitat sur le territoire (1060 logements/km2) sont deux conditions 
propices au développement des réseaux de chaleur. (Voir la partie 4 pour plus de 
détails sur le développement des réseaux de gaz et de chaleur).  

59,0%22,5%

0,1%

1,6%
16,8%

Résidentiel

Tertiaire

Agriculture

Industrie

Transports routiers

Figure 4 : R®partition des consommations dô®nergie par secteurs en 2018. Source : ROSE 
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Sur la période 2005-2018, les consommations énergétiques sur le territoire ont 

diminué de -8,8%. Cette valeur est inf®rieure au recul observ® ¨ lô®chelle du 

département (12%) et de la région (13%) sur la même période.  

 

 

 
 

 

 

Figure 2 - Répartition des consommations par type d'énergie en 2018.  
Source : ROSE 

22,2%

44,6%

30,5%

2,7%

Produits pétroliers et charbon

Gaz naturel

Electricité

Bois

Figure 5 - Évolution des consommations d'énergie sur le territoire entre 2005 et 2018 

(en GWh, données corrigées du climat).  Source : ROSE 
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La répartition des consommations énergétiques est assez polarisée sur le territoire 

puisquôelles se concentrent essentiellement dans la zone la plus urbanis®e au sud-

ouest. Logiquement, les 4 communes de Montmorency, Saint-Gratien, Soisy-sous-

Montmorency et Deuil-la-Barre sont à la fois les plus peuplées du territoire et celles où 

lôon retrouve le plus gros volume de consommation. Inversement les communes de la 

moiti® nord du territoire pr®sentent une consommation dô®nergie bien moins 

importante, mise à part celle de Domont. 

 

Ramenée au nombre dôhabitants, cette tendance sôinverse puisque côest au nord que 

lôon retrouve les plus hautes valeurs de consommation. Ainsi, les communes 

dôAttainville, Moiselle et Piscop pr®sentent toutes une consommation par habitant 

supérieure à 30 MWh tandis que la moyenne sur le territoire est de 11,57 MWh/hab/an. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cet écart :  

 Attainville et Piscop possèdent les taux les plus importants de maisons 

(respectivement 12% et 8%) qui sont généralement plus énergivores que les 

appartements ; 

 La consommation énergétique du secteur des transports est très importante à 

Attainville du fait de la présence dôun ®changeur routier dôenvergure entre lôA16, 

la N104 et la D301 ; 

Figure 6 ï Source  : ROSE.  Production  :  Ekodev  
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 La commune de Moisselles intègre des établissements tertiaires structurants 

(ex : Centre commercial MO-DO, EPS Roger Prévot). Côest dôailleurs la seule 

commune du territoire où la consommation du secteur tertiaire est plus 

importante que celle du secteur résidentiel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 7 -  Source : ROSE & INSEE. Production : Ekodev  
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4. DIAGNOSTIC DES ENR&R 
4.1.  DEFINITIONS  ET CONTEXTE  REGLEMENTAIRE  

 

On peut définir les énergies renouvelables comme étant des énergies primaires 

inépuisables à très long terme liées ¨ lô®nergie du soleil, de la terre ou de la gravitation. 

Leur bilan carbone est par conséquent très faible, contrairement aux énergies fossiles. 

Lô®nergie de r®cup®ration quant ¨ elle, r®sulte dôun processus initial dont la finalit® 

nôest pas la production de chaleur. Il sôagit de capter et dôexploiter cette ®nergie qui 

serait autrement perdue (chaleur g®n®r®e lors de lôincin®ration des d®chets, par les 

salles de serveurs informatiques, par les r®seaux dôeaux us®es, etc.) 

 

Le développement des énergies renouvelables et de récupération (ENR&R) est 

considéré comme un enjeu phare pour réduire fortement les émissions de gaz à effet 

de serre au niveau mondial. Lôam®lioration du mix ®nerg®tique est un levier dôaction 

essentiel pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, et ce, dans chaque secteur 

(bâtiment, transports, industrie, etc.). 

 

Au niveau national, lôobjectif a ®t® fix® dôatteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050, 

ce qui implique une décarbonation totale du mix énergétique. À plus court terme, le 

code de lô®nergie ambitionne de porter la part des ENR&R à 23 % de la consommation 

finale brute d'énergie en 2020 et à 33 % au moins de cette consommation en 2030. À 

ce même horizon, les EnR devront représenter au moins :  

 40 % de la production d'électricité ; 

 38 % de la consommation finale de chaleur ; 

 15 % de la consommation finale de carburant ; 

 10 % de la consommation de gaz. 

Au niveau régional, le SRCAE approuvé en 2012 définissait comme objectif une 

couverture des besoins via les ENR&R équivalente à 11% en 2020 et 45% en 2050. 

Ces objectifs qui ne sont pas en phase avec ceux nationaux, mais nôen demeurent pas 

moins ambitieux au regard des caractéristiques du territoire francilien qui limitent le 

développement de certaines énergies renouvelables. Le SRCAE fait actuellement 

lôobjet dôune r®vision.  

 

 

4.2.  METHODOLOGI E 

 

Lôidentification de la production actuelle dôENR&R a été réalisée à partir des données 

fournies par le ROSE. Lôestimation des potentialit®s du territoire pour le 

d®veloppement de ces fili¯res repose sur la mobilisation dôun corpus dô®tudes dont la 
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majeure partie a ®t® produite ¨ lô®chelle de lôĊle-de-France dans le cadre du Schéma 

Régional Climat Air Energie et du Schéma Régional de Biomasse.  

 

Il convient dô°tre prudent avec lôutilisation des donn®es pr®sent®es ci-après 

puisquôelles reposent sur des hypothèses et incertitudes intrinsèques à leur méthode 

de calcul. Ces chiffres révèlent des ordres de grandeur dont la finalité sera de 

permettre à la CA Plaine Vallée de prioriser son action. Les orientations et projets que 

pourra faire émerger ce diagnostic devront °tre pr®c®d®s dô®tudes compl®mentaires 

permettant de mesurer leur pertinence ¨ partir dôobservation de terrain.  

 

 

4.3.  BILAN  DE LA PRODUCTION ENR &R  

 

La production dô®nergie renouvelable sur le territoire de Plaine Vallée est estimée à 

57,5 GWh. Ce niveau de production est équivalent à 2,7% de la consommation 

dô®nergie du territoire. Elle correspond essentiellement à la production de chaleur par 

les particuliers à partir de la combustion de bois domestique, soit 56,7 GWh.   

 

 

 

En dehors du bois domestique, les autres filières sont peu développées. La filière 

photovoltaïque arrive en deuxième position de celles les mieux implantées avec 174 

installations, pour une puissance raccordée au réseau Basse Tension (BT) de 0,65 

MW et une production de 0,5 GWh en 2018.  

 

0,9%

0,3%

0,3%

98,6%

Solaire

photovoltaïque

Solaire thermique

Bois chaufferies

collectives

Bois domestique

Figure 8 - Répartition de la production d'énergie renouvelable par 
filière dans la CA Plaine Vallée. Source : ROSE 
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On recense également sur le territoire 2 chaufferies collectives dont une à Enghien-

les-Bains et lôautre ¨ Montmorency, dôune puissance respective de 0,24 MW et 0,22 

MW. Ces deux installations ont produit lô®quivalent de 0,2 GWh de chaleur ¨ partir de 

la combustion de 102 tonnes de bois en 2019.  

 

En somme, la production dô®nergie renouvelable sur le territoire est assimilée à de la 

chaleur ¨ hauteur de 99%. La production dô®lectricit® renouvelable sur le territoire est 

marginale ¨ ce stade. N®anmoins, lôanalyse des potentialit®s du territoire, comme 

explicité dans la partie suivante, laisse anticiper une inversion de cette tendance à 

moyen-long terme. 

 

 

A noter que ces chiffres nôincluent pas la production dô®nergie par les pompes à 

chaleur géothermique présentes sur le territoire. En 2014, il existait 14 installations. 

Les chiffres nôont pas ®t® mis ¨ jour depuis.  

 

Bien quôil nôexiste pas dôunit® de m®thanisation sur le territoire de Plaine Vall®e, il est 

aussi important de noter quôune partie des eaux us®es du territoire servent ¨ alimenter 

la production de biogaz ailleurs. En effet, le traitement des effluents dôassainissement 

est assur® par deux stations dô®puration1 :  

 Lôusine de d®pollution ç Bernard Cholin è de Bonneuil-en-France est g®r®e par 

le SIAH et traite une partie des eaux us®es des communes de Montmorency et 

dôAndilly. Depuis le 4 novembre 2020 le SIAH r®injecte le biogaz produit ¨ partir 

 
1 CA Plaine Vallée (2019) «  R¯glement communautaire dôassainissement collectif » 

1%

99%

Electricité

Chaleur

Figure 9 - Répartition de la production d'énergie renouvelable par 
vecteur dans la CA Plaine Vallée. Source : ROSE 
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des boues de la station dô®puration. Cette installation devrait produire jusquô¨ 

13 GWh/an de gaz verts, soit la consommation de gaz annuel de 2 600 

logements neufs chauff®s au gaz ou de pr¯s de 70 bus.2 

 Lôusine de d®pollution ç  Seine Aval è de St-Germain-en-Laye, dans les 

Yvelines est g®r®e par le SIAAP et a ®t® mise en service en 1940. Le biogaz 

produit ¨ partir des boues est valoris® par cog®n®ration gr©ce ¨ 2 turbines de 

4,5 MWh, ce qui permet au site dôatteindre une autonomie ®nerg®tique de 

60%.3 

 

 

 

 

 
2 SIAH «  Une nouvelle énergie verte dans le Val -dôOise ». 5 novembre 2020  
3 SIAAP «  Fiche usine ï Usine dô®puration Seine Aval » 

Figure 10 : Carte de la provenance des eaux usées traitées par les sites d'épurations. Source : SAGE. 
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4.4.  EVALUATION DU GISEMENT ENR &R  

LA GEOTHERMIE 

 

Il existe différentes formes de géothermie (profonde ou superficielle, sur nappe ou sur 

sondes) de sorte quôil existe un type de g®othermie par besoin. En Île-de-France, la 

g®othermie profonde correspond ¨ lôexploitation des nappes souterraines situées à 

plus de 200 mètres sous terre. La principale nappe exploitée est celle du Dogger, 

situ®e ¨ plus de 1 000 m¯tres de profondeur. Cette nappe a une temp®rature de lôordre 

de 30 à 40°C. Dans une moindre mesure, les nappes de lôAlbien et du N®ocomien, 

situées entre 600 et 800 mètres de profondeur sont également exploitées par quelques 

installations. Ce type de géothermie est plutôt adapté pour alimenter des réseaux de 

chaleur raccordant un quartier avec plusieurs immeubles. 
 

La géothermie superficielle et de minime importance récupère la chaleur à de faibles 

profondeurs, inférieures à 200 mètres. À ces profondeurs, la température de 

prélèvement est inférieure à 25°C. Cette géothermie utilise soit des doublets 

(échangeurs ouverts) pour prélever les calories des nappes souterraines et alimenter 

des petits réseaux de chaleur ou immeubles collectifs, soit des sondes (échangeurs 

fermés) pour extraire les calories directement du sous-sol et alimenter des petits 

bâtiments. 

Figure 11 - fonctionnement d'une opération de 
géothermie profonde valorisée via un réseau de chaleur 

Figure 12 - fonctionnement d'une opération de 
géothermie superficielle sur sonde 
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En 2012, le BRGM a r®alis® une ®tude pr®alable ¨ lô®laboration du sch®ma de 

développement de la géothermie en Île-de-France dans laquelle est évalué le potentiel 

de développement de la géothermie.4 Ce potentiel a été évalué en comparant les 

ressources géothermales aux besoins thermiques des utilisateurs en surface et en 

tenant compte de contraintes techniques et règlementaires.  

 

Lô®tude nous renseigne notamment sur le potentiel énergétique local des filières :  

 Géothermique très basse énergie sur aquifère superficiel ou champ de sondes 

pour alimenter des bâtiments collectifs (couplée à une pompe à chaleur) ; 

 Géothermique basse énergie sur aquifères profonds (ici le Dogger) pour 

alimenter des réseaux de chaleur urbains.   

 

En revanche, lô®tude ne détermine pas de potentiel de développement des solutions 

sur aquifères intermédiaires (Albien et Néocomien) étant données les incertitudes sur 

les propri®t®s de la ressource et les conditions r¯glementaires dôexploitation. Les 

autres aquifères profonds (Lusitanien et Trias) nôont pas non plus fait lôobjet dôune 

analyse car étant trop peu connus à ce stade.   

 

La question du potentiel de développement des PAC sur maisons individuelles est 

étudiée de manière distincte puisque les enjeux ne concernent pas la ressource, étant 

donné le nombre de solutions géothermiques disponibles, mais plutôt la capacité à 

massifier les initiatives.  

 

Tableau récapitulatif des filières géothermiques étudiées par le BRGM 

 Technologie Aquifère 
Principale 

valorisation 

Prise en 
compte dans 
lô®tude 

Restitution de 
données 
locales 

Très basse 
température 

PAC individuel / 
Maison 

individuelle 
X W 

PAC sur aquifère 
superficiel (< 100 

mètres) 

Oligocène, 
Eocène, Craire 

Habitat 
collectif et 

bâti tertiaire 

X X 

PAC sur champ de 
sondes 

/ X W 

PAC sur aquifère 
intermédiaire (100 

à 1000 mètres) 

Albien, 
Néocomien 

W X 

Basse 
température 

Géothermie sur 
aquifère profond  
(> 1000 mètres) 

Dogger 
Réseaux de 

chaleur 
X W 

Lusitanien, 
Trias 

Réseaux de 
chaleur 

W W 

 

 
4 https://www.enrchoix.idf.ademe.fr/ressources/geothermie/etude-geothermies-idf-srcae.pdf 
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Par ailleurs, il est important de noter que le décret n°2015-15 relatif à la géothermie de 

minime importance a facilité les démarches liées à la réalisation des ouvrages de 

géothermie superficielle, que ce soit avec échangeurs ouverts ou fermés. Ainsi, ce 

d®cret d®finit ¨ lô®chelle nationale :   

 Des zones vertes où la seule contrainte pour le ma´tre dôouvrage est 

lôintervention dôun foreur qualifi® ; 

 Des zones orange o½ la r®alisation de lôouvrage requiert lôavis dôun expert 

qualifi® en plus de lôintervention dôun foreur qualifi® ; 

 Des zones rouges non éligibles à la géothermie de minime importance qui 

doivent respecter les dispositions relatives à la géothermie basse température 

prévues par le code minier. 

 

Comme le révèlent les cartes ci-dessous, la majeure partie du territoire de Plaine 

Vallée est éligible à la géothermie de minime importance pour les échangeurs fermés 

et ouverts, ce qui en fait une fili¯re dôint®r°t pour la collectivit®.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Géothermie sur aquifère superficiel Figure 13 : Zones règlementaires GMI pour les échangeurs 
ouverts jusqu'à 100 mètres. Source : géothermie.fr 

Figure 14 : Zones règlementaires GMI pour les échangeurs 
fermés jusqu'à 100 mètres. Source : géothermie.fr 
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LôÉocène, et lôOligoc¯ne dans une moindre mesure, sont les deux aquif¯res 

superficiels se trouvant dans le sous-sol de Plaine Vallée (voir cartes n°5 & n°6 en 

annexe).  

 

Comme le montre la carte ci-dessous, les communes du territoire présentent pour la 

plupart un potentiel technique intéressant pour le développement de la géothermie sur 

aquifère superficiel. 

 

Néanmoins, seules 6 communes présentent un potentiel positif lorsque la contrainte 

économique est prise en compte.5 Celui-ci est ®valu® ¨ 32,3 GWh ¨ lô®chelle de la 

Communaut® dôAgglom®ration.6 Parmi ces communes, Saint-Gratien et Soisy-sous-

Montmorency sont celles o½ il serait le plus pertinent de favoriser lôinstallation de PAC 

géothermiques.  
 

 

 
5 Pour définir le potentiel technico-économique de la géothermie sur aquifère superficiel, le BRGM a modélisé le coût de la 
g®othermie selon la profondeur du forage n®cessaire et lôa compar® au prix du gaz. 
6 https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/donnees_publiques_IDF.map  

Figure 15 : Carte du potentiel technique des aquifères superficiels. Source : BRGM 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/donnees_publiques_IDF.map
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Aussi, le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-

Vieille Mer, qui a été approuvé par arrêté préfectoral le 28 janvier 2020, relève 

lôexistence dôune ressource en eau sulfur®e peu profonde (gisement hydrothermal) au 

niveau dôEnghien-les-Bains. Celle-ci possède des propriétés thérapeutiques, agissant 

sur la « sphère ORL ». 3 périmètres de vigilance concentriques, en fonction du niveau 

de risque dôimpact autour du lac dôEnghien-les-Bains, ont été identifiés en vue de 

définir des prescriptions spécifiques de protection du gisement hydrothermal :  

 La zone 1 correspond à l'extension du gisement. La vulnérabilité de la nappe y 

est très forte. 

 La zone 2 correspond ¨ lôamont hydrographique de la nappe hydrominérale. 

Elle correspond au talweg des ®coulements naturels. Elle est situ®e ¨ lôaval du 

gisement hydrominéral. Ainsi tous travaux impactant le sous-sol est susceptible 

dôimpacter de mani¯re diff®r®e dans le temps la nappe hydrominérale, tant sur 

les aspects qualitatifs que quantitatifs. 

 La zone 3 correspond ¨ une aire dôinfluence sur la nappe plus large, sur laquelle 

les risques existent selon lôampleur et les caract®ristiques des travaux 

envisagés. 

Commune 
Potentiel 

(GWh) 

Domont 0,8 

Montmorency 3,7 

Deuil-la-Barre 2,2 

Saint-Gratien 12,2 

Enghien-les-Bains 0,8 

Soisy-sous-Montmorency 12,6 
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Ces périmètres de vigilance, où les dispositifs de géothermie sont interdits, concernent 

des parties des communes de Deuil-la-Barre, Enghien-les-Bains, Saint Gratien et 

Soisy-sous-Montmorency.7 

 

Afin de préserver cette ressource thermale souterraine très vulnérable aux pollutions 

de surface, les communes dôAndilly, Margency, Montlignon, Montmorency et Saint-

Prix, doivent étudier les prescriptions à mettre en place pour protéger cette ressource 

dans le cadre de leur PLU.8 

 

Face ¨ lôabsence de donn®es plus d®taill®es permettant de comparer le potentiel 

interne aux communes avec la pr®sence des zones dôinterdiction g®othermique, et 

consid®rant lôint®r°t que repr®sente ce gisement au regard des objectifs du PCAET, la 

totalité du potentiel est retenu dans le présent document. Des études complémentaires 

pourront affiner ces chiffres. 
 

Géothermie superficielle sur sonde verticale  

Pour la géothermie sur aquifères, deux forages sont suffisants pour exploiter le 

gisement (un pour puiser la ressource en eau, lôautre pour la ramener dans la nappe) 

tandis que le nombre de sondes verticales à installer (et donc de forages à réaliser) 

est proportionnel au besoin énergétique. Le potentiel géothermique sur sonde verticale 

ne d®pend donc pas de la ressource souterraine, mais plut¹t de lôespace disponible 

 
7 https://www.sage-cevm.fr/sites/default/files/sage_projetamenagement_vf.pdf  
8 https://www.sage-cevm.fr/sites/default/files/sage_docurba_vf.pdf  

Figure 16 : Périmètres de vigilance relatifs à la ressource hydrothermale 
d'Enghien-les-Bains. Source : SAGE 

https://www.sage-cevm.fr/sites/default/files/sage_projetamenagement_vf.pdf
https://www.sage-cevm.fr/sites/default/files/sage_docurba_vf.pdf
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en surface. Or, lôinstallation de sondes est contrainte par la pr®sence en surface de 

bâtiments, de routes ou encore de voies ferrées.  

 

Le potentiel estimé par le BRGM pour cette filière en Île-de-France est de 428 GWh. 

Toutefois, il nôa ®t® calcul® que dans les zones o½ le potentiel de la g®othermie sur 

aquif¯re superficiel ®tait limit®. Il sôagit donc dôune valeur minimale ¨ lô®chelle de lôIle-

de-France. 

 

Cette donnée nôest pas extrapolable ¨ lô®chelle locale, mais il sôagit dôune fili¯re 

pouvant être développée notamment dans les logements collectifs et bâtiments 

tertiaires. 

 

Géothermie sur aquifère profond 

La ressource géothermale de la nappe du Dogger est favorable, voire très 

favorable, dans la quasi-totalité des communes de la CA Plaine Vallée.  

 

Toutefois, au vu des co¾ts dôexploitation de la nappe du Dogger, la valorisation de 

cette ressource ne peut se faire que par le biais dôun r®seau de chaleur. Trois options 

sont étudiées par le BRGM : lôextension de r®seau de chaleur g®othermique existant, 

la « géothermisation » de réseaux de chaleur existants (substitution des énergies 

fossiles) et la cr®ation ex nihilo dôun r®seau de chaleur g®othermique. Puisquôil nôen 

existe pas sur le territoire de la CA Plaine Vallée, les deux premières options ne sont 

pas pertinentes. Au vu des critères technico-®conomiques int®gr®s ¨ lô®poque de 

r®alisation de cette ®tude (2012), la cr®ation dôun r®seau ne lô®tait pas non plus. 

N®anmoins, dans le contexte actuel dôaugmentation des co¾ts du gaz, le potentiel de 

développement de cette ressource pourrait être bien plus important. Des études sont 

actuellement en cours dans le cadre de lô®laboration du Sch®ma Directeur EnR&R des 

communes de Saint-Gratien, Eaubonne et Soisy-sous-Montmorency.  

  

Sans plus de dôinformation au moment de réalisation du PCAET, cette ressource 

nôest pas consid®r®e dans le bilan global du gisement EnR&R. Les chiffres seront 

ajustés lorsque des données plus précises seront mises à disposition de la collectivité.  
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PAC géothermique pour maisons individuelles 

Les op®rations dans lôindividuel nôont pas ®t® prises en compte par le BRGM dans la 

détermination du potentiel. En effet, au vu du nombre de solutions technologiques 

existant sur ce pan de march®, il est consid®r® que la ressource nôest en aucun cas le 

facteur limitant pour le développement. À la place, le BRGM a fait le choix de définir 

un objectif de développement des PAC individuelles basé sur les objectifs nationaux 

en la matière, et en considérant que toutes les Régions connaissaient un taux de 

p®n®tration similaire. ê lô®chelle de lôIle-de-France, lôobjectif d®fini ®tait donc 

dôatteindre 51 331 PAC géothermiques installées en 2020, soit: 

 3% des maisons individuelles franciliennes. 

 24% des nouvelles constructions  

 

Cet objectif statistique ®tait index® sur celui fix® par le Grenelle de lôEnvironnement qui 

®tait dôatteindre 600 000 PAC géothermiques installées. 

En 2019, le nombre dôinstallations en France ne d®passait pas les 160 000 unités.9 La 

Programmation Pluriannuelle de lô£nergie 2019-2020 (PPE) a défini un objectif plus 

 
9 Panorama de la chaleur renouvelable et de récupération, édition 2020  

Figure 17 : Carte du potentiel de la ressource géothermale sur 
 la nappe du Dogger. Source : Energif 

https://www.fedene.fr/wp-content/uploads/sites/2/2020/10/panorama-chaleur-2020.pdf
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modeste de 315 000 unités installées en 2028.10 Cela représente 1,9% des logements 

individuels. En reproduisant le procédé méthodologique du BRGM, le territoire pourrait 

se fixer comme objectif dôatteindre 620 logements ®quip®s de PAC dôici ¨ 2028.11 À 

noter quôil en existait 29 sur le territoire en 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10 Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 2019-2028  
11 Le calcul sôappuie sur le nombre de logements individuels en France, 16 672 000 en 2017. Source : INSEE 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX : 
 

- La majeure partie du territoire est éligible à la géothermie de minime 

importance. 

- Le potentiel technique sur aquifère superficiel est important et le mieux 

connu sur le territoire. Il est équivalent à 32,3 GWh. Lôaugmentation des 

prix de lô®nergie et du gaz notamment peut favoriser le d®veloppement de 

cette filière.  

- Le potentiel technique sur aquifère profond est favorable, voire très 

favorable, mais sa valorisation n®cessite lôinstallation de r®seaux de 

chaleur dont le co¾t peut °tre prohibitif. Lô®valuation de son potentiel 

technico-®conomique n®cessite lôactualisation des ®tudes existantes.  

- La géothermie sur sonde verticale est une filière qui peut trouver un 

d®bouch® int®ressant dans lôhabitat collectif et les bâtiments tertiaires. 

N®anmoins, le manque dôespace en surface peut °tre contraignant. 

- Il existe suffisamment de solutions dans lôhabitat individuel pour faire que 

la ressource ne soit pas un facteur limitant (échangeurs horizontaux, 

échangeurs compacts, sonde verticale, doublets). Malgré le ralentissement 

quôa connu ce pan de march® depuis 2008, le territoire pourrait promouvoir 

cette fili¯re au sein de lôhabitat individuel. 

 

Č Le potentiel retenu est celui de la géothermie sur aquifère 

superficiel, soit 32,3 GWh. Il sôagit dôune valeur minimale qui devra °tre 

affinée via des études complémentaires propres aux autres filières. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l%27e%CC%81nergie.pdf
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LE BOIS 

 

Le bois issu des forêts est une ressource pour laquelle il existe plusieurs circuits de 
valorisation. En effet, on distingue classiquement trois grandes chaînes de valeurs :  

 Bois d'îuvre (BO) : le bois r®colt® en forêt est destiné à être scié, tranché, 
déroul®, fendu ou frais® en vue dô°tre valoris® en tant que matériau, en produits 
de construction, dôagencement, de mobilier, dôemballage... 

 Bois d'industrie (BI) : le bois récolté en forêt est destiné à être fragmenté par un 
procédé mécanique et/ou chimique par des industries de production de masse 
: panneaux, pâte à papier et cartonsé Les produits connexes de ces industries 
sont par la suite valorisés comme combustible. 

 Bois ®nergie (BE) : le bois sert ¨ la production de chaleur et dô®lectricit®. 
 

Ainsi, les filières professionnelles valorisent des parties bien distinctes de chaque 

arbre pour respecter une hiérarchie des usages. Les billes de pied correspondent à la 

partie la plus noble et sont généralement destinées à une valorisation en tant que bois 

dôîuvre. Les surbilles de tiges et surbilles de branches sont destin®es à un usage 

industriel ou ¨ un usage ®nerg®tique apr¯s avoir fait lôobjet dôune transformation 

(plaquettes forestières, granuléesé). Enfin le menu bois est supposément restitué au 

sol pour en préserver la qualité.  

 

 

Figure 18 - Compartiments du volume récoltable de chaque arbre. Source : SRB dôĊle-de-France 
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Par ailleurs, il existe dôautres types de gisements qui peuvent être exploités à des fins 

énergétiques. On trouve dôabord le bois agricole issu de lôentretien des vergers et des 

haies bordant les exploitations, le miscanthus qui est une culture pérenne produisant 

une quantité importante de biomasses ainsi que les déchets de bois dont les sources 

sont multiples :  

 les emballages (cagettes et palettes) ; 

 les déchets ménagers et assimilés ; 

 les activités économiques (BTP, artisans, ameublement professionnel).  

 

En tant quô®nergie renouvelable, le bois a la sp®cificit® de sô®tudier de deux fa­ons 

distinctes :  

 Lôapproche ressource concerne le gisement de biomasse qui est extrait 

chaque année des forêts dôun territoire et dont la distribution dépend des circuits 

de commercialisation. 

 Lôapproche consommation concerne le volume de bois qui alimente les foyers 

domestiques et les chaufferies du territoire et dont lôorigine g®ographique 

d®pend des circuits dôapprovisionnement.  

 

Ces deux approches seront présentées dans le diagnostic. Néanmoins, au vu des 

caractéristiques de Plaine Vallée et de sa dépendance énergétique naturelle, côest 

lôapproche consommation qui sera affich®e dans le bilan énergétique globale. En effet, 

il convient pour un territoire urbain comme Plaine Vallée de continuer de développer 

des solutions performantes de chauffage au bois bien que la ressource locale puisse 

être un facteur limitant. Tout en veillant à ne pas créer trop fortes contraintes en amont, 

les territoires urbains peuvent sôappuyer les territoires ruraux et leurs ressources 

naturelles plus importantes pour opérer leur transition énergétique. Ces échanges 

doivent suivre une logique de r®ciprocit® entre les territoires afin de pr®server lôint®r°t 

des espaces ruraux ainsi que les ressources dont ils disposent. Lôapproche 

consommation est plus favorable ¨ la cr®ation dôune telle dynamique.  

 

Approche ressource 

ü Bois forestier 

 

Dôapr¯s le Sch®ma R®gional de Biomasse, 742 000 m3 de bois sont prélevés chaque 

année dans les forêts franciliennes, ce qui représente 53% de la production biologique 

des forêts. Cette récolte comprend 585 000 m3 de bois qui sont valorisés directement 

via la filière bois-énergie, soit sous forme de bûches (78%), soit sous forme de 

plaquettes forestières (22%). Les autres types de combustibles bois (connexes de 

scierie, granules de bois, granulés noirs) classiquement valorisés en bois énergie ne 

sont pas produits en Île-de-France en la quasi-absence dôentreprises de 
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transformation correspondantes. Le SRB considère que la totalité de ce volume est 

valorisée dans la région, ce qui représente une production de 1480 GWh/an. 

 

Des projections ont également été réalisées dans le cadre de cette étude quant à 

lô®volution de la ressource susceptible dô°tre valorisée énergétiquement. Ainsi, le SRB 

considère que :  

 Les disponibilités vont augmenter à court et moyen terme du fait de la hausse 

de lôaccroissement biologique des arbres. 

 Les disponibilités vont diminuer à long terme du fait de la dynamisation des 

usages du bois dôîuvre et de lô®volution incertaine du taux de mortalit® des 

arbres (effets du changement climatique, aléas exceptionnels).   
 

 
Ainsi, le potentiel bois-®nergie dôorigine foresti¯re mobilisable ¨ lôhorizon 2050 ne 
devrait pas être différent des quantités récoltées en 2018 en Ile-de-France.  
 
La répartition de ce potentiel au niveau local a été estimée dans le cadre du SRB à 
partir de la surface forestière de chaque territoire. Pour Plaine Vallée, les résultats sont 
les suivants :  
 
 
 

 

 

Ces projections se basent sur la surface forestière existante. Tenant compte du fait 

que la forêt domaniale de Montmorency, plus grand boisement de Plaine Vallée, est 

classée en crise sanitaire depuis 2018, il convient de faire usage de ces valeurs avec 

précaution. Les besoins très importants de renouvellement de ce massif pourront 

avoir un impact sur la ressource disponible.  

 

 

 

 

 

En GWh 2018 2023 2030 2050 

Bois forestier 8,2 8,8 9,7 8,2 

Figure 19 - Bois énergie d'origine forestière mobilisable en Île-de-France. Source : SRB Île-de-France 
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ü Autres gisement de bois 

En plus du bois forestier, le SRB évalue les quantités mobilisables de matière ligneuse 

pouvant être valorisées comme combustible. A lô®chelle de la CA Plaine Vall®e, ce 

potentiel équivaut à 15,6 GWh en 2018 et 26,8 GWh en 2050.   

 

 

 

 

 

 

Les hypoth¯ses du SRB permettant dôexpliquer lôaugmentation progressive des 

quantités mobilisables sont les suivantes : 

 Les déchets de bois vont augmenter de façon proportionnelle au 

développement démographique et le taux de captage de flux devrait passer de 

44% présentement à 80% en 2050 ; 

 Les infrastructures agroécologiques telles les haies vont croître ; 

 La culture du miscanthus devrait rester stable. 

 

Au total et ¨ lô®chelle de Plaine Vall®e, le SRB estime la quantité de bois mobilisable 

pour une valorisation énergétique à :  

 23,8 GWh en 2018 ; 

 35 GWh en 2050. 

 

Approche consommation 

On distingue deux grandes cat®gories de consommateurs ou dôusage du bois ®nergie.  

 

Il y a dôabord le « chauffage domestique »  qui correspond à un usage par les 

particuliers et qui est alimenté essentiellement par du bois buche. Les circuits 

dôapprovisionnement pour les particuliers sont majoritairement non-professionnels en 

Île-de-France (52%) et la part dôautoconsommation est importante. Sur le territoire de 

Plaine Vallée, le chauffage domestique représente la quasi-totalité des 

consommations de bois-énergie.  
 

On distingue ensuite le « chauffage industriel ou collectif », dont les chaufferies 

peuvent °tre reli®es ¨ un r®seau de chaleur et qui sôapprovisionne en combustibles via 

des circuits complètement professionnels. Une majorité de leur approvisionnement est 

directement issu de forets : le combustible est la plaquette forestière. Le reste du mix-

combustible est issu dôune transformation (®corces, granules) ou de r®cup®ration (bois 

En GWh 2018 2023 2030 2050 

Déchets de bois 15,21 17,63 23,60 26,1 

Bois agricole 0,33 0,36 0,45 0,65 

Miscanthus 0,06 0,06 0,06 0,06 
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dôemballage sorti du statut de déchet : palettes et cagettes). Il existe une chaufferie 

collective à Montmorency ainsi quô¨ Enghien-les-Bains. Leur puissance installée 

cumulée est de 0,46 MW et leur production est inférieure à 0,2 GWh. Ces deux 

chaufferies ont consommé chacune 60 tonnes de bois en 2019.  

 

Le potentiel de consommation du territoire a été estimé sur la base de deux 

hypothèses :  

1. La consommation des particuliers, dont lôapprovisionnement est difficilement 

traçable, reste inchangée en volume global. Les habitats sont équipés de 

poêles à bois performants, ce qui permet de chauffer de plus nombreux 

logements (57 GWh).  

2. Les acteurs collectifs ou industriels continuent de développer leur 

consommation de bois grâce au développement de filières pérennes. Afin de 

ne pas créer trop de tension en amont, le territoire peut se fixer comme seuil 

limite celui de la ressource mobilisable localement (35 GWh).  

 

 

 

 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX : 
 

- Considérant le caractère urbain et fortement peuplé de Plaine Vallée, il est 

plus appropri® dôindexer les objectifs ®nerg®tiques sur un niveau potentiel de 

consommation plutôt que sur la ressource mobilisable localement. 

- Le principal enjeu autour du bois domestique est dôaccompagner le 

déploiement de poêles à bois performants pour satisfaire les besoins de plus 

nombreux foyers à consommation égale. Cela pourra également générer des 

incidences positives sur la qualité de lôair.  

- Le principal enjeu autour du bois collectif est de se substituer aux solutions 

de chauffage alimentées par des énergies fossiles. La création de filières 

autour des déchets de bois serait particulièrement pertinente pour limiter les 

tensions sur la ressource en bois forestier.  

- Lô®volution du gisement de bois forestier sur le territoire demeure incertaine 

au vu des conditions sanitaires des massifs locaux.  

 

Č Le potentiel retenu est 92 GWh. 
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LA CHALEUR FATALE 
 

La récupération de chaleur fatale sôinscrit dans lôune des trois priorit®s régionales 

fixées par le SRCAE dôĊle-de-France. Le SRCAE souligne également la priorité donnée 

à la valorisation des énergies de récupération pour alimenter les réseaux de chaleur. 

 

La Direction Régionale de lôADEME a engag® une ®tude sur lô®valuation du potentiel 

de chaleur fatale en Île-de-France. Par chaleur fatale on entend une production de 

chaleur d®riv®e dôun site de production, qui nôen constitue pas lôobjet premier, et qui, 

de ce fait, nôest pas nécessairement récupérée. 

Le travail se concentre donc sur les proc®d®s dont la production de chaleur nôest pas 

lôobjet principal. La cog®n®ration est ainsi exclue du p®rim¯tre. Les quatre sources de 

chaleur fatale qui font lôobjet de la pr®sente ®tude sont les suivantes :  

 La chaleur fatale issue de la récupération sur les eaux usées ou les eaux 

grises : 

o Sur les rejets directs des bâtiments ; 

o Sur les collecteurs dôassainissement pr®sents dans les rues des 

communes ; 

o En fin de cycle dôassainissement, au niveau des Stations de Traitement 

des Eaux Usées (STEU) ; 

 La chaleur fatale issue des procédés industriels ; 

 La chaleur fatale issue des Unités dôIncin®ration des D®chets Non Dangereux 

(UIDND) ; 

 La chaleur fatale issue des Data Centers. 

 

Cette étude distingue :  

 Le gisement maximal qui correspond à la chaleur dissipée par les procédés 

de combustion, de production de froid, de refroidissement, et de compression 

dôair, ind®pendamment de tout frein technique, juridique ou ®conomique ¨ sa 

récupération. A noter que la chaleur fatale déjà valorisée via des installations 

existantes est intégrée dans ce gisement.  

 Le potentiel valorisable qui correspond au gisement maximal après déduction 

des besoins internes à chaque site produisant de la chaleur fatale, et 

croisement avec les besoins externes des b©timents dont lôalimentation en 

chaleur par une solution collective est envisageable : logements collectifs, 

bâtiments tertiaires, équipements, etc. 

 

Enfin, lô®tude distingue deux types de gisements :  

 HT (> 90°C) = chaleur haute température, exportable à tous types de bâtiments 

en chauffage collectif 

 BT (< 90°C) = chaleur basse température, exportable aux bâtiments en 

chauffage collectif à condition que ceux-ci soient ®quip®s dô®metteurs basse 
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température (ex : planchers chauffants). Cette ressource peut être utilisée pour 

alimenter un réseau de chaleur urbain, soit directement, soit après remontée de 

la température grâce à une pompe à chaleur, soit après complément par une 

ressource fossile (en général le gaz). 
 

 

Dans le territoire de la CA Plaine Vallée, lô®tude ne recense ni dôUIDND, ni de STEU, 

ni de data center. En revanche, lô®tude recense 7 sites industriels qui g®n¯rent de la 

chaleur fatale dont 2 en HT :  

 AGORA (HT), Attainville 

 TF CHIMIE (HT), Montmagny 

 PROTEC DECORS SAS (BT), Saint-Brice-sous-Forêt 

 AUCHAN (BT), Soisy-sous-Montmorency 

 STE DE DISTRIBUTION ALIMENTAIRE VALDOIS (BT), Saint-Prix 

 BLANCHISSERIE DU CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE (BT), Moisselles 

 BLANCHISSERIE DU CENTRE HOSPITALIER EAUBONNE (BT), Montmorency 

 

En ajoutant à ces sites la chaleur récupérable sur les eaux usées en sortie de 

bâtiments ou sur les collecteurs, le gisement maximum de chaleur fatale est estimé à 

27,1 GWh. 

Figure 20 - Classe de température des gisements de chaleur fatale et besoins correspondants. Source : ADEME 
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Ce gisement est pr®sent essentiellement dans les communes dôAttainville, 

Montmorency et Soisy-sous-Montmorency.  

 

 

 

Le potentiel valorisable sur le territoire est quant à lui estimé à 14 GWh. Pour les eaux 

usées, le potentiel est quasi-identique au gisement puisque les sources se trouvent à 

proximit® dôhabitation o½ lôon retrouve des besoins de chaleur. En revanche, on 

49,5%

16,6%

9,8%

24,1% Industrie BT

Industrie HT

Eaux usées, sortie de
bâtiments

Eaux usées, collecteurs

Figure 21 : Gisement maximum de chaleur fatale par source, en 2015. Source : ADEME 
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Figure 22 : Répartition des gisements maximum de chaleur fatale par commune en 2015  
(en GWh). Source : ADEME 
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remarque une plus grande différence pour les industries entre le gisement et le 

potentiel valorisable. 

 

Concernant le secteur industriel, seuls 3 sites sur 6 présentent un potentiel valorisable, 

à savoir :  

 AGORA (HT), Attainville 

 TF CHIMIE (HT), Montmagny 

 BLANCHISSERIE DU CENTRE HOSPITALIER EAUBONNE (BT), Montmorency 

 

35,1%

6,9%

18,9%
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Figure 23 : Potentiel valorisable de chaleur fatale par source, en 2015. Source : ADEME 
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Figure 24 : Répartition du potentiel valorisable de chaleur fatale par commune en 2015 
 (en GWH). Source : ADEME 
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LE SOLAIRE 

 

Le solaire sur toiture 

ü Solaire thermique  

 

Les installations solaires thermiques servent essentiellement à couvrir les besoins en 

eau chaude sanitaire (ECS) des sites sur lesquelles elles sont installées. Le meilleur 

moyen de déterminer leur potentiel de développement est donc dôadopter une 

approche par les besoins.  

 

Sur le territoire de Plaine Vall®e, la consommation dôeau chaude sanitaire représente 

134,4 GWh dans le r®sidentiel et 44,3 GWh dans le tertiaire dôapr¯s les donn®es 

dôEnergif. Pour calculer le potentiel de cette filière, les hypothèses retenues sont :  

- Couverture à 55% des besoins par le solaire thermique. 

- Une productivité moyenne de 500 kWh/m2. 12 

- 85% des toitures sont favorables ¨ lôinstallation de capteurs solaires.13 

 
12 Source : solaire-collectif.fr 
13 Source : IAU, gisement solaire des toitures franciliennes  

Consommation 
dô®nergie pour 

lôECS 

Proportion de 
toitures favorable à 
lôinstallation de 

capteurs 

Taux de 
couverture  

Production 
solaire thermique 

(GWh/an) 

Surface utile 
nécessaire (m2) 

178,7 85% 55% 83,5 167 085 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX : 
 

- La valorisation de la chaleur fatale est une priorité en région francilienne 

pour limiter au maximum les pertes énergétiques.  

- Le potentiel valorisable de la CA Plaine Vallée est restreint au regard des 

besoins en chaleur du territoire. Néanmoins, il sera pertinent de valoriser 

tous les gisements.  

- Le développement de cette filière nécessitera de vérifier les potentiels sur 

le terrain, notamment pour les sites industriels. 

 

Č Le potentiel retenu est de 14 GWh. 
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Ainsi, le potentiel de production de chaleur ¨ partir dô®quipements solaires thermiques 

est estimé à 83,5 GWh. 

 

ü Solaire photovoltaïque 

 

LôInstitut Paris R®gion (IAU) a d®velopp® un cadastre solaire accessible sur le site 

cartoviz qui donne le potentiel photovoltaïque des toitures franciliennes. Il sôagit dôun 

exercice de mod®lisation r®alis® ¨ lô®chelle de chaque b©timent. Il a été réalisé en trois 

étapes principales :  

 Modélisation du rayonnement solaire reçu (irradiation solaire) de chaque toiture 

en prenant en considération :  

o le relief de chaque toiture : lôencombrement (velux, chemin®es, etc.), la 

pente et lôorientation ; 

o les effets dôombres induits par les b©timents voisins et la v®g®tation ; 

o la dur®e dôensoleillement et la course du soleil, variables au cours dôune 

journ®e et dôune ann®e.  

 Identification des zones réellement intéressantes sur chaque toiture (surfaces 

utiles), côest-à-dire celle dont le rayonnement reçu est supérieur  à 900 

kWh/m²/an sans encombrement ni ombre ; 

 Calcul de la production dô®nergie potentielle de chaque toiture. Ce calcul prend 

en compte différentes caractéristiques : 

o La forme du toit (plat ou ¨ pentes) et les ratios dôencombrement et 

dôacc¯s adapt®s : la quasi-totalité de la surface utile peut être utilisée 

(hypoth¯se de 90%) dans le cas dôun toit pentu, et seulement les deux 

tiers (hypoth¯se 67%) dans le cas dôune toiture plate afin de pouvoir 

circuler entre les installations ; 

o Le rendement th®orique dôun panneau photovoltaµque (16%, valeur 

moyenne) ; 

o Le rendement th®orique de lôinstallation dans sa globalit® (onduleur, 

pertes, etc.) (85%, valeur moyenne). 

 

Le potentiel photovoltaïque estimé via ce cadastre solaire est de 245,2 GWh répartis 

sur 1,9 million de m2 de toiture. Néanmoins, ce potentiel étant en concurrence directe 

avec le solaire thermique, la surface utile de toiture nécessaire au développement de 

cette dernière filière a été soustrait. Le potentiel photovoltaïque est donc estimé à 

223,4 GWh. 



  

  
   

38 
     

   

  
  

 

 

Les toitures résidentielles représentent la plus grande part de ce potentiel, suivies des 

toitures des bâtiments dédiés aux activités économiques et industrielles. Plus 

spécifiquement, les maisons individuelles représentent 48% de ce potentiel. Son 

exploitation impliquera donc la massification des petites initiatives individuelles. 

 

 

Le solaire au sol 

LôADEME a conduit une ®tude en 2019 pour ®valuer le gisement relatif aux zones 

d®laiss®es et aux parkings ®tant propices ¨ lôimplantation de centrales 

photovoltaïques.14 Les zones délaissées et les parkings offrent des surfaces avec peu 

ou pas de concurrence dôusage : soit les surfaces ne sont plus utilisées (zones 

délaissées), soit une installation photovoltaïque peut fonctionner en parfaite 

cohabitation avec lôusage premier du site (parkings avec ombri¯res photovoltaµques). 

De plus, les zones d®laiss®es sont particuli¯rement susceptibles dôaccueillir des 

installations au sol qui pr®sentent des co¾ts de production de lô®lectricit® plus faibles 

quôen toiture. Lô®tude des zones d®laiss®es se concentre sur les friches industrielles, 

tertiaires, commerciales et autres sites pollués. Les friches agricoles sont exclues.  

 
14 ADEME, Transénergie. Mars 2019. Évaluation du gisement relatif aux zones délaissées et artificialisées propices à 
lôimplantation de centrales photovoltaµques 
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Figure 25 - Répartition du potentiel photovoltaïque sur toiture de la CA Plaine Vallée. Source : IAU. 



  

  
   

39 
     

   

  
  

 

Seuls les sites pouvant accueillir une centrale dôune puissance sup®rieure ¨ 250 kWc 

sont pris en compte, ce qui repr®sente une surface dôenviron 1 500 m2 de panneaux 

photovoltaïque.  

 

Lô®tude se base sur le croisement des informations présentes dans les bases de 

données BASOL (sites pollués), BASIAS (anciens sites industriels) et BD TOPO® 

(parkings).  

 

De nombreuses contraintes ont été recensées dans cette étude et définies comme 

rédhibitoires (empêchant strictement un projet photovoltaïque) ou handicapantes 

(empêchant potentiellement un projet), avec différents degrés : « léger », « moyen » 

et « lourd ». Cette classification des contraintes est réalisée spécifiquement pour les 

besoins de lô®tude et ne peut inclure toute la diversit® des r®alités du terrain. 

 

A lô®chelle du d®partement du Val dôOise, lôADEME identifie un potentiel de production 

équivalent à 983 GWh.  

 

Le potentiel de d®veloppement du photovoltaµque au sol ¨ lô®chelle de Plaine Vall®e a 

été estimé au prorata de la surface artificialisée du département se trouvant dans 

lôintercommunalit®. Il est estim® ¨ 110,6 GWh.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de sites 
retenus 

Puissance 
installable (MWc) 

Surface brute (ha) 
Productible 

annuel (GWh) Délaissé
s 

Parkings Délaissés 
Parking

s 

205 43 848 51 1 423 983 

Part de la surface 
artificialisée du département 

venant de Plaine Vallée  

Puissance installable 
sur les parkings 

(MWc) 

Puissance 
installable sur les 
délaissés (MWc) 

Productible 
annuel (GWh) 

11,25 % 95,4  5,7 110,6 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX : 
 

- Une part importante des besoins en Eau Chaude Sanitaire peut être 

couverte par le solaire thermique.  

- La filière photovoltaïque sur toiture présente le potentiel le plus important 

pour le territoire. Pour lôexploiter dans la globalit®, il sera n®cessaire de 

massifier le nombre dôinitiatives port®es par 33 000 propri®taires de maisons 

individuelles sur le territoire.  

- Lôinstallation de panneaux photovoltaµque sur les délaissés ou parking 

présente un potentiel très important pour Plaine Vallée. Toutefois les 

estimations réalisées devront être confrontées à la réalité du terrain.  

 

 

Č Le potentiel retenu pour les technologies solaires est de 417,5 GWh, 

dont 20% correspond ¨ de la chaleur et le reste ¨ de lô®lectricit®.  



  

  
   

40 
     

   

  
  

LôEOLIEN 

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE), produit dans le cadre du SRCAE dôIle-de-France, 

identifiait les zones o½ lôimplantation dô®oliennes est favorable. Les zones identifiées 

étaient classées selon leur niveau de contrainte (favorable, modérée, forte, absolue). 

La r®alisation de cette cartographie ¨ lô®chelle r®gionale ne reprenait pas les 

contraintes et servitudes locales comme :  

 les servitudes de protection des monuments historiques (périmètre de 500 m) ; 

 les contraintes dôexclusion de 500 m autour des zones b©ties pour le grand 

éolien ; 

 les contraintes de rapport dô®chelle li®es aux vall®es secondaires. 

 

Ainsi le SRE identifiait une zone à forte contrainte qui intégrait partiellement les 

communes dôAttainville, Moisselles, Bouffémont et Domont. Considérant également 

que le SRE a ®t® annul® en 2014 suite ¨ la mobilisation dôassociation, le potentiel de 

développement de cette filière sur le territoire de la CA Plaine Vallée est considéré 

comme nul. 

 

 

 

 

Figure 26 : Carte des zones favorables à l'éolien d'après le SRE. Source : DRIEE. 
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LA METHANISATION 

 

La méthanisation est une technologie basée sur la dégradation par des micro-

organismes de la mati¯re organique, en conditions contr¹l®es et en lôabsence 

dôoxyg¯ne, donc en milieu ana®robie, contrairement au compostage qui est une 

réaction aérobie. Cette dégradation génère :  

 Un produit humide, riche en matière organique partiellement stabilisée, appelé 

digestat. Il est généralement envisagé le retour au sol du digestat après 

éventuellement une phase de maturation par compostage ; 

 Du biogaz, mélange gazeux saturé en eau à la sortie du digesteur et composé 

dôenviron 50 % à 70 % de méthane (CH4), de 20 % à 50 % de gaz carbonique 

(CO2) et de quelques gaz traces (NH3, N2, H2S). Le biogaz a un pouvoir 

calorifique inférieur (PCI) de 5 à 7 kWh/Nm3. Cette énergie renouvelable peut 

être utilisée sous forme de combustible pour la production dô®lectricit® et de 

chaleur, de carburant, ou être injectée dans le réseau de gaz naturel après 

épuration. 

 

Le biogaz est utilisé comme combustible pour des moteurs à gaz et des turbines qui 

entrainent des alternateurs produisant de l'électricité injectée sur le réseau ENEDIS. 

Le système de refroidissement des moteurs ainsi que les échangeurs thermiques sur 

les gaz rejetés produisent de la chaleur qui est utilisée pour la production d'eau 

chaude. Le biogaz peut être également valorisé pour produire de la chaleur par 

lôinjection de biogaz dans le r®seau GRDF ou GRTGaz. Quatre secteurs dôactivit® sont 

favorables au développement de cette technique, agricole, industriel, déchets 

ménagers et boues urbaines. 

 

 

Figure 27 : Schéma de principe de fonctionnement de la méthanisation. Source : ADME 
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Le SRB dôIle-de-France a identifié les gisements de biomasse fermentescible pour une 

valorisation via méthanisation :  

 

Type de biomasse Potentiel 
2018 

Potentiel 
2050 

B
io

m
a

s
s

e
 a

g
ri

c
o

le
 Fumiers équins 6,912 6,912 

Résidus de culture 2,669 1,992 

CIVE 1,108 4,774 

Résidus des industries agro-alimentaires 1,956 1,956 

Pulpes de betterave 0,907 0,907 

Issues de silos 0,059 0,037 

Herbe 0,018 0,996 

Algues 0,000 0,577 

D
é

c
h

e
ts

 

fe
rm

e
n

te
s
c

ib
le

s
 Déchets alimentaires et assimilés 4,900 4,491 

Déchets végétaux non-ligneux 0,883 1,247 

Boues dô®puration urbaines et matières de vidange 0,923 0,923 

Huiles alimentaires usagées 1,485 2,123 

Autres déchets graisseux 0,348 0,866 

Résidus des industries agro-alimentaires 1,956 1,956 

Effluents des zoos et animaleries 0,012 0,012 

 

 

Ainsi, le SRB distingue deux cat®gories de gisement. Dôune part, la biomasse agricole 

dont le potentiel énergétique a été calculé à partir des données du recensement 

agricole de 2010. Les principales hypothèses utilisées pour produire les projections à 

lôhorizon 2050 sont les suivantes :  

- Le cheptel équin devrait rester stable. 

- Les résidus de culture méthanisable (notamment les pailles) vont diminuer du 

fait dôune r®duction des surfaces en grande culture (artificialisation des terres 

agricoles, augmentation des surfaces de légumineuse et de protéagineux).  

- Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique (CIVE) vont se généraliser 

partout où le contexte le permet. 

- La filière de production et de valorisation des micro-algues va se développer en 

raison de sa productivité surfacique supérieure à celle des cultures terrestres. 

Cette filière a vocation à se développer dans des espaces non-agricoles, 

urbanisés ou naturels. 

- Les résidus et coproduits des industries agro-alimentaires devraient rester 

stables. 

Dôautre part, les déchets organiques fermentescibles dont le volume dépend pour 

beaucoup de la démographie, bien que les objectifs de prévention des flux de déchets 

aient tendance à restreindre les gisements.  
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En somme, le SRB estime le potentiel de valorisation de la biomasse par 

méthanisation à  22,2 GWh en 2018, et à 27,8 GWh en 2050. 

 

BILAN GLOBAL 

 

Au global, le gisement dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration est estim® ¨ 555 

GWH, soit 26% des besoins énergétiques actuels. Parmi toutes les filières étudiées, 

le photovoltaïque présente de loin le gisement le plus important. Néanmoins, le 

potentiel géothermique présenté ici représente une borne très basse. En effet, la 

ressource géothermale sur aquifère profond, non évalué dans le présent document 

par manque de donn®es, pourrait sôav®rer majeure. Par le biais, dôun r®seau de 

chaleur, cette ressource pourrait couvrir une part très significative des besoins en 

chaleur des habitants, entreprises et administration de la CAPV.  

 

 

    

  
 

  

 

 

 

 

 

Figure 28 : bilan du gisement EnR&R de la CAPV. Source : ekodev. 
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5. DIAGNOSTIC DES RESEAUX ENERGETIQUES 
 

5.1.  RESEAUX ELECTRIQUES  

 

LE FONCTIONNEMENT DU RESEAU ET LôINTEGRATION DôENR 

Le réseau électrique français peut schématiquement être découpé en deux parties :  

 Le r®seau de transport, assurant le transport de lô®lectricit® sur de grandes 

distances depuis les moyens de production ®lectrique jusquôaux abords des 

centres de consommation. Ce réseau fonctionne à des tensions allant de 63 kV 

à 400 kV et correspond au réseau « Haute Tension B » (HTB). Il est 

particulièrement important en Île-de-France du fait de la forte dépendance de la 

Région aux importations extérieures dô®nergie (92% du mix énergétique total). 

R®seau de Transport dô£lectricit® (RTE) est le propri®taire et le gestionnaire du 

réseau de transport.  

 Le r®seau de distribution, assurant lôacheminement de lô®lectricit® sur les 

derniers kilomètres. Le réseau de distribution est la propriété des collectivités 

locales qui peuvent concéder sa gestion à un concessionnaire (Délégation de 

Service Public) ou en assurer la gestion via une Régie. Le réseau de distribution 

comprend une partie « Haute Tension A » (HTA) comprise entre 1 kV à 50 000 

kV et qui sert notamment ¨ alimenter les industriels, ainsi quôune partie ç Basse 

Tension è (BT) pour alimenter les particuliers et acteurs de lô®conomie tertiaire. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29  -  Schéma de principe du réseau électrique. Source : Enedis  
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Le caract¯re fortement urbanis® de lôIle-de-France et la demande soutenue en 

®lectricit® (un cinqui¯me de la consommation fran­aise) a entrain® la cr®ation dôun 

réseau de transport de lô®lectricit® robuste avec des capacit®s importantes de transit. 

N®anmoins, lôint®gration th®orique massive de source de production EnR devrait 

générer de nouvelles contraintes. 

 

La planification de cette intégration des énergies renouvelables ne saurait donc se 

passer dôune ®tude attentive de lô®tat des lieux du r®seau ®lectrique et des opportunit®s 

et contraintes quôil pr®sente. Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 

Énergies Renouvelables (S3REnR), introduit par la « loi Grenelle II », entend répondre 

à cet enjeu. Établi par le gestionnaire du réseau de transport (RTE), le S3REnR 

sôappuie sur les objectifs de production dô®nergie renouvelable d®finis par le SRCAE 

et lô®tat initial des ouvrages des r®seaux publics pour planifier, entre autres, les travaux 

n®cessaires ¨ lôaccueil des nouvelles sources ®nerg®tiques, le co¾t des ouvrages ¨ 

créer, le calendrier prévisionnel des études à réaliser et de la mise en service des 

cr®ations et renforcements dôouvrage.  
 

Ainsi, le S3REnR validé en mars 2015 prévoyait un raccordement au réseau électrique 

de 943 MW entre 2015 et 2020, dont 297 MW pour les installations de puissance 

inférieure à 100 kVA, et 646 MW pour celles supérieures à 100 kVA. Ces objectifs 

étaient ventilés tels quels :  

 430 MW pour le solaire ; 

 17 MW pour le biogaz ; 

 477 MW pour lô®olien ; 

 19 MW pour lôhydraulique.  

 

Le r®seau public de transport dô®lectricit® francilien est un r®seau dense et 

suffisamment bien dimensionné pour accueillir dès à présent le gisement EnR 

correspondant aux objectifs du SRCAE susmentionn®. Seul lôajout de demi-rame sur 

6 postes sources distincts est prévu dans le cadre du S3REnR dont aucune sur les 

postes sources existant sur le territoire de Plaine Vallée ou à proximité. Le coût total 

de cet investissement est estim® ¨ 1,5 Mú sur le r®seau public de distribution.  

 

Afin de mutualiser les coûts prévisionnels des ouvrages à créer et qui constituent des 

d®veloppements sp®cifiques ¨ lôaccueil des ®nergies renouvelables, les producteurs 

doivent payer une « quote-part » auprès du gestionnaire de réseau. Le paiement de 

cette quote-part ne concerne que les installations dôune puissance sup®rieure ¨ 100 

kVA et équivaut à 1580 ú/MW dans le cadre du S3REnR Ile-de-France.  
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LE SEGMENT DES INSTALLATIONS DE PUISSANCE SUPERIEURE A 100 KVA 

 

Le S3REnR prévoit pour lôint®gration au r®seau des installations dôune puissance 

supérieure à 100 kVA, une capacit® dôaccueil r®serv®e15 qui est affectée à chaque 

poste source et est valable pour une durée de 10 ans. Le raccordement se fait alors 

sur le poste électrique le plus proche, minimisant le coût des ouvrages propres et 

disposant dôune capacit® r®serv®e suffisante pour satisfaire la puissance de 

raccordement demand®e. Si la capacit® r®serv®e nôest pas suffisante, il existe alors 

un mécanisme de transfert de capacité réservée entre postes sources qui peut être 

mobilisée par simple notification de RTE, sous r®serve que la capacit® dôaccueil 

physique du poste source soit suffisante. Si cette condition nôest pas respect®e, il faut 

alors engager une adaptation ou révision du S3REnR pour la programmation de 

nouveaux travaux (adaptation des modes dôexploitation existants, renforcement des 

ouvrages ou création).  

 

Dôapr¯s le site Capar®seaux.fr, il nôexiste quôun seul poste source sur le territoire de la 

CA Plaine Vallée, à Soisy-sous-Montmorency. A ce jour, 0,8 MW de capacité sont 

raccord®s ¨ ce poste source tandis quôil nôy en avait que 0,5 MW lors de la validation 

du S3REnR en 2015. Cela atteste dôune l®g¯re augmentation du nombre dôinstallations 

de production sur le territoire depuis.  

 

La capacit® dôaccueil r®serv®e aux EnR est de 0,3 MW et la capacit® restant ¨ affecter 

est identique, ce qui atteste du fait quôaucun projet de plus de 100 kVA nôa ®t® mis en 

service ou programmé depuis 2015 dans le cadre du S3REnR. Ce phénomène est 

identique sur les 3 postes sources les plus proches du territoire de Plaine-Vallée. Par 

ailleurs, un nouveau poste source à Belloy-en-France devrait être mis en service 

courant 2021. Les travaux étaient programmés avant la validation du S3REnR et donc 

ne sont pas directement li®s ¨ lôaccueil de nouvelles capacit®s r®serv®es de production 

EnR.  

 

 

 

 

 

 
15 La capacit® dôaccueil réservée est une notion techno-économique, créée dans le cadre du S3REnR qui prend en compte à 
la fois la capacit® dôaccueil physique des postes sources, la localisation des gisements dô®nergie renouvelable et les besoins de 
travaux sur les ouvrages engendrés. Certains postes sources urbains qui ont une consommation très importante et donc une 
capacit® dôaccueil physique pour les ®nergies renouvelables importante, mais auxquels les concepteurs du S3RENR ont attribu® 
une faible capacité réservée en considérant que peu de projets vont se développer sur ces zones (faible potentiel et contraintes 
importantes). 
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LE SEGMENT DES INSTALLATIONS DE PUISSANCE INFERIEURE A 100 KVA 

 

Concernant les projets dôune puissance inf®rieure ¨ 100 kVA, aucune capacit® 

dôaccueil ne leur est r®serv®e puisquôils ne sont pas soumis au paiement dôune quote-

part pour le raccordement au réseau. Ces installations se raccordent généralement au 

réseau BT et aux postes de transformation HTA/BT. La capacit® dôaccueil qui leur est 

associée est estimée à 297 MW dans le cadre du S3REnR. Ces installations 

correspondent pour lôessentiel au photovoltaµque int®gr® au b©ti. Des ®tudes au cas 

par cas sont nécessaires pour définir les modalités de raccordement et les créations 

dôouvrages requis ¨ ce niveau de tension. 

 

G®n®ralement, la solution la moins co¾teuse est la cr®ation dôun d®part BT direct 

(a®rien ou souterrain) pour se raccorder au poste HTA/BT le plus proche. 

 

 

Communes 
Nom du poste 
source 

Puissance 
EnR déjà 
raccordée 

Puissance des 
projets EnR en 
développement 

Capacité 
réservée aux 
EnR au titre 
du S3REnR 

Capacité 
d'accueil 

réservée au titre 
du S3REnR qui 
reste à affecter 

Soisy-sous-
Montmorency 

FANAUDES 0.8 0.0 0.3 0.3 

Saint-Denis LA BRICHE 0.5 0.0 0.3 0.3 

Gennevilliers TILLIERS 0.4 0.0 0.3 0.3 

Villiers-le-Bel VILLIERS-LE-BEL 18.5 0.0 8.4 8.4 

Belloy-en-France BELLOY En chantier 

Figure 30  -  Schéma illustrant les départs BT (en bleu pour aérien et 

en rouge pour souterrain) à un poste de transformation HTA/BT 
(Source : GEREDIS).  
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Un poste de transformation HTA/BT est un local, inaccessible au public, assurant la 
liaison entre le réseau haute tension HTA (HTA) et le réseau basse tension (BT). Le 
poste HTA/BT est essentiellement composé : 

 dôun ®quipement permettant de le connecter au r®seau HTA ; 

 dôun transformateur HTA/BT abaissant la tension ; 

 dôun tableau BT permettant de r®partir lô®nergie ®lectrique sur les diff®rents 
départs BT issus du poste de transformation et supportant les fusibles de 
protection. 

 

Le local qui compose le poste HTA/BT peut être un petit bâtiment construit à cet usage, 
un local mis à disposition dans un immeuble ou un simple boîtier de protection des 
équipements. La puissance injectable par cr®ation dôun d®part direct depuis le poste 
de transformation HTA/BT dépend : 

 de la puissance du transformateur ; 
 du niveau de consommation sur le poste de transformation ; 
 de la distance au poste de transformation ; 
 du nombre dôemplacements disponibles sur le poste pour brancher des départs  
 des contraintes en tension (lôinjection de puissance sur le r®seau ne doit pas 

provoquer une surélévation de tension supérieure à un seuil fixé) ; 
 des producteurs déjà raccordés au poste. La puissance déjà raccordée ou en 
file dôattente sur un poste de transformation nôest pas communiqu®e par le 
gestionnaire de r®seau, et nôa donc pas pu °tre int®gr®e ¨ cette ®tude. 

 

LES BESOINS DE DEVELOPPEMENT DU RESEAU 
 

En 2020, 158 MW de capacités réservées avaient été affectés, soit 23% du total. Du 

fait de la faible dynamique de développement des projets renouvelables, les 

gestionnaires sont en attente des demandes de raccordement des producteurs pour 

engager les travaux sur les postes sources n®cessitant lôajout de demi-rame (aucun 

seuil de déclenchement atteint à fin 2020).  

 

Dans le secteur de la CA Plaine Vallée, la capacité réservée des postes sources reste 

à son maximum. À lô®chelle-temps du PCAET, il ne devrait donc pas y avoir de besoin 

pour la cr®ation de nouveaux ouvrages ou le renforcement de lôexistant. Par ailleurs, 

au vu du gisement limit® pour les grands projets de production dô®lectricit® 

renouvelable (parc éolien, centrale biogaz, parc photovoltaïque au sol), le réseau local 

en lô®tat actuel devrait pouvoir absorber la future mise en service des installations de 

puissance supérieure à 100 kVA. Des études complémentaires pourront être 

sollicitées en fonction de la capacité du territoire à mobiliser les gisements existants. 
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Pour ce qui est du segment dôinstallations de puissance inf®rieure ¨ 100 kVA, la 

capacité mise en service ou en développement en 2020 ne dépassait pas les 75 MW. 

Au même titre que pour le segment précédent, la marge de progression avant 

dôatteindre les objectifs initialement fix® par le SRCAE ¨ lôhorizon 2020 reste 

importante. À lô®chelle-temps du PCAET, le réseau devrait donc être en capacité 

dôaccueillir la mise en service dôinstallations photovoltaµques intégrées au bâti. Des 

études au cas par cas seront nécessaires. 

 

À plus long terme, au vu du gisement important de toitures pouvant accueillir une 

production photovoltaïque, des évolutions plus structurantes du réseau BT pourront 

être nécessaires. 

Figure 31 - Répartition de l'allocation des capacités réservées du S3REnR.  
Source : Etat technique et financier 2020 du S3REnR. 
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5.2.  RESEAUX DE GAZ  ET STATIONS BIO -GN V 

 

RESEAUX DE GAZ  

 

Le gaz repr®sente 45% de la consommation dô®nergie dans la CA Plaine Vall®e, ce 

qui en fait lô®l®ment principal du mix ®nerg®tique local. Les 18 communes du territoire 

sont alimentées en gaz par GRDF, ce qui représente plus de 40 000 clients :  

 39 000 points de livraison résidentiel (73% des consommations) 

 917 points de livraison tertiaire (24% des consommations) 

 96 point de livraison industrie (3% des consommations) 

 

 

Cette distribution est permise par un réseau déjà bien structuré sur le territoire. Le 

principal enjeu autour du réseau de gaz consiste en ça transition progressive vers 

lôinjection et la distribution de biogaz. Pour injecter du biométhane dans les réseaux 

de gaz, il est souvent nécessaire de réaliser des travaux de renforcement des 

infrastructures existantes. Le décret « droit ¨ lôinjection » encadre lôinsertion du 

biométhane dans les réseaux de gaz. Les opérateurs de réseaux doivent se concerter 

pour définir le raccordement optimal des projets dôinjection dôune zone en minimisant 

Figure 32 : Carte des réseaux de gaz sur le territoire de la CA Plaine Vallée. 
Source : GRDF 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038702420&categorieLien=id
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les co¾ts dôadaptation des r®seaux pour la collectivit®. Les co¾ts dôadaptations de 

réseau, selon les critères technico-économiques définis par le décret, sont partagés 

entre les producteurs de biométhane et les tarifs de distribution et de transport de gaz.  

 

Ainsi, des zonages de raccordement sont produits conjointement par les opérateurs 

de réseau de gaz concernés par la zone. Ils permettent de définir sur une zone donnée, 

les raccordements et renforcements les plus pertinents dôun point de vue technico-

économique pour la collectivité (minimisation des investissements de raccordement et 

de renforcement). La zone territoriale couverte par le zonage de raccordement 

correspond à un regroupement de cantons (en général entre 5 et 10 cantons). Il 

dépend très fortement de la structure des réseaux de gaz. 

 

La CA Plaine Vallée appartient au zonage de raccordement de Franconville. 9 projets 

ont ®t® identifi®s dans ce zonage, dont celui dôAttainville qui a ®t® annul® pour le 

moment. Le potentiel total méthanisable identifié est équivalent à 4 985,0 Nm3/h. Le 

montant estim® des travaux de renforcement est de 4,3 M ú et celui des taux de 

raccordement est estim® ¨ 1,8 M ú. 

 

 

 

 

Figure 33 : Carte des zonages de raccordement des installations de production de biométhane  
en Île-de-France. Source : GRDF. 
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STATION BIO-GNV 

 

Le biométhane, quand il est utilisé comme carburant pour les véhicules (BioGNV), 

permet de r®duire significativement lôempreinte ®cologique des mobilit®s. Dôapr¯s 

GRDF, le GNV, permet de réduire de 95% les particules fines et de 50% les émissions 

dôoxyde dôazote (NOx) par rapport au seuil de la norme Euro VI (dispositif qui définit 

des plafonds dô®missions pour les v®hicules de plus de 3,5 tonnes). Et sôil est dôorigine 

renouvelable, le BioGNV contribue à réduire de 80% les émissions de CO2 par rapport 

au diesel.  

 

Le développement de cette filière représente une opportunité intéressante pour la CA 

Plaine Vall®e. Dans le Val dôOise, 3 d®p¹ts de bus (G®nicourt, Magny-en-Vexin et 

Saint-Ouen-lôAum¹ne) seront convertis au BioGNV dôici ¨ 2025. Lôentreprise Fayolle & 

Fils implantée à Soisy-sous-Montmorency a également converti ses camionnettes et 

camions. 

 

A ce jour, il nôexiste aucune station BioGNV sur le territoire. Les plus proches sont 

celles de Saint-Witz et de Saint-Ouen-lóAum¹ne. Le lieu dôimplantation dôune borne 

GNV est lôun des facteurs les plus importants pour la viabilité du projet. Les stations 

existantes ¨ forte fr®quentation, les abords dôaxes routiers ¨ trafic important ou encore 

la pr®sence dôentreprises de logistique pouvant représenter une flotte captive sont les 

pistes de développement les plus intéressantes. On retrouve notamment à Attainville 

lôentr®e de lôautoroute A16 ¨ proximit® de laquelle se trouve une station BP. A noter 

que le groupe de transport frigorifique STEF possède un entrepôt à Montsoult. Ce 

groupe possède plus de 2000 véhicules pouvant représenter une flotte captive. Un 

rapprochement de la collectivité avec les gestionnaires de la station pourrait être  

envisagé par la collectivité pour réfléchir à une conversion. 
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5.3.  RESEAUX DE CHALEUR  

 

Le SRCAE a fait du développement du chauffage urbain (réseaux de chaleur) un enjeu 

prioritaire et stratégique pour mobiliser les EnR&R disponibles sur le territoire. Compte 

tenu de la forte densit® urbaine de lôĊle-de-France, un maillage plus serré des réseaux 

de chaleur se justifie sur les plans énergétique, économique et environnemental.  

 

Ce genre dôinfrastructure consiste en une ou des chaufferie(s) centrale(s) produisant 

de la chaleur (eau chaude ou vapeur), distribuée dans la ville ou le quartier par un 

réseau de canalisations souterraines qui relie des immeubles dôhabitation, des 

entreprises et des bâtiments publics. Dans chacun de ces bâtiments, un poste de 

livraison, bien plus compact et ®cologique quôune chaufferie individuelle transforme la 

chaleur livr®e en eau chaude, pour le chauffage et lôeau chaude sanitaire. Pour les 

usagers, le raccordement ¨ un r®seau de chaleur nôappelle ni d®marche 

supplémentaire ni changement dôhabitude. Lôabonnement est de la responsabilit® du 

gestionnaire du bâtiment. 

 

A ce jour, il nôexiste aucun réseau de chaleur sur le territoire de la CA Plaine Vallée 

bien quôil sôagisse dôune solution adapt®e ¨ la typologie du territoire (densit® de lôhabitat 

collectif et des bâtiments tertiaires).  

 

Figure 34 - Schéma représentatif du fonctionnement d'un réseau de chaleur urbain. Source : SNCU & FEDENE 
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Le Syndicat national des réseaux de chaleur (SNCU) en partenariat avec la Fédération 

des Services Énergie Environnement (FEDENE) ont étudié le potentiel de 

d®veloppement de la chaleur urbaine sur lôensemble du territoire national. Cette 

analyse sôappuie sur la mesure de la densité énergétique linéaire de bâtiment ayant 

une consommation de chaleur supérieur à 100 MWh/an. En dôautres termes, lorsque 

les bâtiments raccordables sont suffisamment nombreux et rapprochés, il est possible 

dôenvisager la cr®ation dôun r®seau de chaleur ®conomiquement viable ou lôextension 

dôun r®seau existant. 

 

 

 

 

Dans le cadre de lô®tude, la densit® ®nerg®tique lin®aire a ®t® obtenue en faisant la 

somme des consommations des bâtiments situés sur un même tronçon de voirie, 

divisée par la longueur de celui-ci.  

 

Figure 35 - Potentiel de développement des réseaux de chaleur dans l'ancienne CC de 
l'Ouest de la Plaine de France. Source : SNCU & FEDENE 
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Tel que recommand® par les auteurs de lô®tude, seules les valeurs supérieures à 4,5 

MWh par mètre linéaire ont été retenues à titre conservatoire dans lô®valuation du 

potentiel territorial. Ainsi, le potentiel de raccordement des consommations de chaleur 

des bâtiments résidentiels et tertiaires du territoire est estimé à 224,8 GWh pour 

lôancienne CA de la Vall®e de Montmorency et 57,8 GWh pour lôancienne CC de 

lôOuest de la Plaine de France, soit 282,6 GWh (ou 27% des besoins de chaleur des 

secteurs résidentiel et tertiaire). Ce diagnostic conforte la pertinence du 

développement de la chaleur urbaine dans la CA Plaine Vallée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36 - Potentiel de développement des réseaux de chaleur dans l'ancienne CA de la 
Vallée de Montmorency. Source : SNCU & FEDENE 
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6. DIAGNOSTIC DES EMISSIONS DE GES 
 

6.1.  DEFINITIONS ET CONTEXTE  REGLEMENTAIRE  

 

LES GAZ A EFFET DE SERRE 

 

Les Gaz à Effet de Serre (GES) sont des gaz qui absorbent une partie des rayons 

solaires et les redistribuent sous forme de radiations au sein de lôatmosph¯re, ce quôon 

appelle effet de serre. Ce phénomène régule la température de la Terre et permet de 

maintenir une température moyenne de 15°C. 

 

Lôeffet de serre additionnel provient des activités humaines qui entraînent une 

augmentation de la concentration des GES naturellement présents dans 

lôatmosph¯re et donc un r®chauffement :  
 

 

Figure 37 : Température et concentration de CO2 dans l'atmosphère au cours des 800 000 dernières années - 

Source : GIEC 

 

La concentration de CO2 a fluctué au cours des 400 000 dernières années. On 

remarque une alternance naturelle entre périodes glaciaires et interglaciaires. 

Cependant, depuis quelques années, les concentrations dépassent les 400 parties par 

million (ppm) de CO2 et depuis 2016, elles ont un accroissement et une durée dans le 

temps sans précédent. Il est donc important de préciser que certes, ces périodes se 
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succèdent depuis plusieurs milliers dôann®es, mais que le pic que nous subissons 

aujourdôhui ne ressemble ¨ aucun autre en termes de dur®e et de concentration. Le 

lien entre développement industriel et émissions de CO2 est dorénavant manifeste. 

 

Depuis la moitié du 19ème siècle, la concentration de CO2 dans lôatmosph¯re a ainsi 

augmenté de près de 30%. Dôautres causes que lôactivit® humaine peuvent accentuer 

le réchauffement climatique, comme les éruptions volcaniques et les radiations 

solaires, mais leur impact est largement inférieur à celui des concentrations de gaz à 

effet de serre dôorigine anthropique.   

 

Plus de 40 gaz à effet de serre ont aujourdôhui été recensés par le Groupe dôexperts 

Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC) parmi lesquels se trouvent les 

principaux responsables des émissions de GES :   

 Le dioxyde de carbone (CO2) : Il est principalement issu des énergies fossiles 

telles que le pétrole ou le charbon. Les secteurs les plus émetteurs sont les 

transports, le bâtiment et la consommation des ménages, la production 

dô®nergie et lôindustrie.  

 Le méthane (CH4): Il est majoritairement g®n®r® par lôagriculture, mais aussi, 

en partie, de la production et de la distribution de gaz et de pétrole, de 

lôextraction du charbon, de la combustion des énergies fossiles et de la mise en 

d®charge des d®chets. Il est, plus particuli¯rement, ®mis par lô®levage des 

bovins, les déjections animales et les cultures agricoles (riz notamment), par la 

mise en décharges de déchets organiques. Son pouvoir sur lôeffet de serre, par 

ailleurs, est de 21 fois celui du CO2.  

 Le protoxyde dôazote (N20) : Il provient des activités agricoles intensives, des 

produits chimiques (engrais, pesticides) et de la combustion de la biomasse. 

Son pouvoir sur lôeffet de serre est de 310 fois celui du CO2.  

 Les hydrofluocarbures (HFC) : Ils sont principalement utilisés comme 

réfrigérants dans les climatiseurs et les réfrigérateurs ou encore comme agents 

de propulsion dans les aérosols. Leur pouvoir de réchauffement va de 1 300 

fois ¨ 23 000 fois celui du CO2.  

 

LE CADRE REGLEMENTAIRE :  

 

La SNBC révisée en 2018-2019 fixe comme objectif dôatteindre la neutralit® carbone ¨ 

lôhorizon 2050 afin de rendre possible la limitation de lôaugmentation des temp®ratures 

à 2°C. Depuis la loi du 8 novembre 2019 relative ¨ lô®nergie et au climat, cet objectif 

est inscrit dans la loi.  

 

La neutralit® carbone implique dôatteindre un ®quilibre, sur le territoire national, entre 

les émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les 

puits de gaz ¨ effet de serre. En France, atteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 
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2050 implique une division par 6 des émissions de gaz à effet de serre sur son territoire 

par rapport à 1990. Concrètement, cela suppose de réduire les émissions de la France 

à 80 MtCO2e contre 458 MtCO2e en 2015 et 445 en 2018. 

Au niveau r®gional, le SRCAE approuv® en 2012 sôest appuyé sur un scénario visant 

à diviser par 4 les émissions de GES entre 2005 et 2050. Celui-ci impliquait de passer 

de 50 000 kTeqCO2  en 2005, à 40 000 en 2020 puis à 12 500 2050. 

 

 

Si ce scénario sôest av®r® juste jusquô¨ pr®sent (les ®missions dôIle-de-France étaient 

estimées à 41 170 kTeqCO2 en 2018), il pourrait être revu à la hausse dans le cadre 

du processus de révision du SRCAE en cours.  

 

 

6.2.  METHODOLOGIE  

 

Le bilan des émissions de GES a été réalisé grâce aux données mises à disposition 

par le ROSE. Le dernier bilan disponible correspond à lôann®e 2018 et date de février 

2021.  

 

Sont comptabilisées les émissions directes de GES (dites scope 1), mais également 

les émissions indirectes de CO2 (dites scope 2), li®es ¨ la consommation dô®lectricit® 

et de chaleur issue des r®seaux de chauffage urbain. Afin dô®viter les doubles-

comptes, les ®missions directes (scope 1) du secteur de la production dô®nergie 

(chauffage urbain et centrales thermiques de production dô®lectricit®) sont exclues de 

ce bilan « scope 1 + scope 2 ». Aussi, et compte tenu du cycle court du carbone 

Figure 38 : Scenarios d'évolution des émissions de GES en Île-de-France. Source : SRCAE 
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biomasse, les émissions de CO2 issues de la combustion de la biomasse ne sont pas 

comptabilisées ici.  

 

Afin de déterminer l'impact relatif de chacun des gaz sur le changement climatique, les 

émissions sont fournies en pouvoir de réchauffement global (PRG). Il est exprimé en 

équivalence CO2 d'après les valeurs suivantes : CO2=1, CH4=25 et N2O=298, indiqués 

dans la 14ème édition du guide méthodologique OMINEA produit par le CITEPA. 

 

Dans certains cas, la méthodologie à lô®chelle communale ne permet pas dôexprimer 

certaines données afin de garantir la non-divulgation de données individuelles. Côest 

le cas ici pour les données relatives aux émissions de GES du secteur des déchets, 

pour les communes dôAttainville et de Montlignon.  

 

Au même titre que pour le volet consommation dô®nergie, les secteurs de lôindustrie, 

de la production dô®nergie et de lôagriculture ne font pas lôobjet dôune analyse détaillée 

car leur part dans les émissions globales du territoire est négligeable. 
 

 

 

 

 

 

Figure 39 : Sch®ma repr®sentant les scopes dôun bilan dô®missions de gaz ¨ effet de serre territorial 
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6.3.  BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE  

 

Sur le territoire de la CA Plaine Vallée, les émissions de GES (Scope 1 + 2) ont atteint 

393 kteqCO2
 en 2018. Ce qui équivaut à près de 1% des émissions régionales et 9,9% 

des ®missions du Val dôOise. Celles-ci viennent pour la moitié du secteur résidentiel 

et pour un quart du secteur des transports routiers. Le secteur tertiaire et les autres 

transports (ferroviaire, fluvial et aéroportuaire) contribuent respectivement à hauteur 

de 15,1% et 6,2% du bilan du territoire.  

 

Les secteurs les plus ®metteurs sont donc plus ou moins les m°mes quô¨ lô®chelle 

r®gionale m°me si lôindustrie joue un r¹le moins important. La pr®pond®rance du gaz 

naturel comme énergie de chauffage explique en grande partie le poids des secteurs 

résidentiel et tertiaire.   
 

 

La moyenne communale des émissions directes et indirectes de GES sur le territoire 

de la CA Plaine est de 21,8 kteqCO2. La commune de Montmorency est celle qui 

pr®sente le plus haut niveau dô®mission (48,5 kteqCO2) tandis que celle de Margency 

a le plus faible impact (4,5 kteqCO2). Cette variation des émissions par commune est 

globalement similaire à celle des consommations énergétiques.  

50,4%
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Autres transports

Figure 40 : Répartition des émissions de GES sur le territoire de la CA Plaine Vallée,  
par secteur en 2018. Source : ROSE 
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Comme pour les consommations dô®nergie, ce sont les communes de Piscop, 

Attainville et Moisselles qui présentent les plus hautes valeurs ramenées au nombre 

dôhabitant. Cela semble indiquer que la majeure partie des ®missions sont dôorigine 

énergétique. 

 

 

Depuis 2005, les émissions directes et indirectes de GES ont diminué de 16,9%, ce 

qui peut sôexpliquer entre autres par le recul des consommations de produits p®troliers 
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Figure 41 - Répartition géographique des émissions de GES, en 2018. Source : ROSE. 

Moyenne : 21,8 kTeqCO2 
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Figure 42 : Répartition géographique des émissions de GES par habitant, en 2018. 
Source : ROSE. 
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et de charbon sur le territoire (-27%) et du gaz naturel (-14%).16 Le secteur résidentiel 

est celui qui présente la diminution la plus significative sur cette période (-26%) tandis 

que les émissions associées au secteur tertiaire ont augmenté légèrement (+4%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
16 Source : Energif. 
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Figure 43 : Evolution des émissions de GES, par secteur, dans la CA Plaine Vallée.  
Source : ROSE. 
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7. DIAGNOSTIC DE LA SEQUESTRATION CARBONE 
 

7.1.  DEFINITIONS ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

 

DEFINITION 

 

La séquestration carbone désigne le retrait durable de carbone de l'atmosphère ou au 
préalable dans les fumées d'échappements des installations émettrices.  
  
Le carbone peut être stocké par des processus naturels. La photosynthèse permet aux 
plantes d'absorber le carbone de l'atmosphère pour assurer leur croissance. Ainsi les 
forêts et écosystèmes absorbent une partie des GES que nous émettons. Ce carbone 
est réémis lors de la combustion ou la décomposition des végétaux d'où l'importance 
de la gestion durable des écosystèmes notamment via la reforestation.  
  
Il existe également des procédés technologiques capables de capter le carbone des 
fumées d'échappements des installations émettrices comme les cimenteries et 
centrales à charbon. Cependant, ceux-ci étant encore à l'état expérimental et ayant 
une efficacité limitée, la présente section se concentrera exclusivement sur la 
séquestration naturelle de carbone. 
  
A l'état naturel, le carbone se stocke sous la forme fossile au travers de processus 
géologiques de plusieurs centaines de milliers d'années, sous forme de biomasse et 
dans les sols. Compte tenu des horizons de temps de ce PCAET seuls les stockages 
par la biomasse et les sols seront évalués. On consid¯re ®galement le bois d'îuvre 
prélevé comme un stock de CO2. 
  
Le bois-énergie est lui considéré comme ayant un bilan neutre en carbone (si la forêt 
est gérée durablement) car le dioxyde de carbone rejeté lors de sa combustion a été 
absorbé peu avant. Les prélèvements de bois-énergie ne comptent pas comme de la 
biomasse qui séquestre du CO2.  
 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

 

Lôaccord de Paris a confirm® lôimportance de la s®questration carbone dans la lutte 
contre le changement climatique en ciblant notamment lôobjectif dôun ®quilibre entre 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) et leur absorption au cours de la seconde 
moitié du siècle. Les états membres sont encouragés à prendre des mesures pour 
conserver et renforcer les puits de carbone, notamment les forêts et les sols.  
 
A titre dôexemple, lôinitiative 4 pour 1000 portée par la France vise à consolider la prise 
en compte du rôle de stockage de carbone des sols.  
  

https://4p1000.org/agir/#:~:text=L'initiative%20%224%20pour%201000%22%20doit%20permettre%20de%20d%C3%A9velopper,ensemble%20de%20la%20population%20mondiale.
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Au niveau européen, le Paquet Energie Climat 2030 intègre pour la première fois le 
secteur UTCATF (Utilisation des terres, changement d'affectation des terres et 
foresterie) dans les objectifs contraignants. Pour la période 2021-2030, il vise un « 
bilan neutre ou positif ». 
  
Au niveau national, le plan Climat de la France vise une neutralité carbone à horizon 
2050, les efforts à réaliser (budget carbone) pour tous les secteurs sont décrits dans 
la Stratégie Nationale Bas Carbone. Le Plan biodiversité de 2018 stipule aussi l'objectif 
de zéro artificialisation net du territoire français. 
 
 

7.2.  METHODOLOGIE  

 

Une part importante des données de cette section sont issues de l'outil Aldo développé 
par lôADEME. Il propose des valeurs par défaut à l'échelle de chaque EPCI pour 
caractériser : 

 Lô®tat des stocks de carbone organique dans les sols, la biomasse et les 
produits bois en fonction de l'occupation des sols ; 

 La dynamique actuelle de stockage ou de déstockage liée aux changements 
dôaffectation des sols et de prélèvements de biomasse. 

  
Les calculs utilisent des moyennes régionales (ex : stocks de carbone par ha dans les  
sols par région climatique; stocks de carbone par ha de forêt et par grande région 
écologique) appliquées à l'échelle des EPCI ainsi que des sources de données 
nationales pour lôoccupation des sols (Corine Land Cover 2012 et 2018). 
  

Lôestimation des flux de carbone entre les sols, la for°t et lôatmosph¯re est sujette ¨ 
des incertitudes importantes car elle dépend de nombreux facteurs, notamment 
pédologiques et climatiques. 
 

 

7.3.  BILAN DE LA SEQUESTRATION CARBONE  

 

REPARTITION DE L'OCCUPATION DES SOLS DANS L'EPCI 
  

Le territoire de Plaine Vallée est composé à 52% de sols artificialisés (3940 ha), 22% 
de cultures (1644 ha), 21% de forêts (1534 ha) et 3% de vergers (215 ha). Les sols 
arborés, zones humides et prairies représentent chacun environs 1% de la surface du 
territoire.  
 
A titre de comparaison, seul 9,3% des sols sont artificialisés en France et 21% à 
lô®chelle de l'Île de France17. 

 
17  £valuation du taux dôartificialisation en France, Datalab, 2019. 

https://www.territoires-climat.ademe.fr/actualite/loutil-aldo-pour-une-premiere-estimation-de-la-sequestration-carbone-dans-les-sols-et-la-biomasse
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La répartition des différents types de surfaces de lôEPCI est fortement compartimentée. 
En effet, les surfaces de cultures se retrouvent essentiellement au nord de lôEPCI 
tandis que les surfaces forestières sont quasi-exclusivement liées à la Forêt de 
Montmorency. 
      
OCCUPATION DES SOLS DE LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PLAINE VALLEE EN 2018 

  

 

 

 

 

Figure 44 : Mode d'occupation des sols de la CAPV. Source : ekodev. 



  

  
   

66 
     

   

  
  

STOCK DE CARBONE DANS L'EPCI 

  
Au total, 3042 mille tonnes de CO2eq sont stockées dans l'EPCI Plaine Vallée.  
  
Il convient de distinguer 2 types de stocks de carbone. 
 
Le premier correspond au stockage par les produits bois dont on estime qu'ils seront 
stockés durablement, par exemple dans les bâtiments. Cela représente 40% du total 
soit 1200 ktC02eq. Cette valeur est estimée en multipliant le stock national de produits 
par la part de l'EPCI dans la population nationale.  
 
Le second est le stockage par les sols (68%) et la biomasse (32%) au travers des 
différents modes dôoccupations des sols de lôEPCI. 
  
La forêt est la surface stockant le plus avec presque 1000 ktCO2eq soit 54 % du CO2 
stockés, et ceux, bien que la surface forestière ne représente que 21% de la surface 
totale de l'EPCI. Les sols artificialisés correspondent eux à 29 % du stockage pour 
53% de la surface. Les cultures sont les dernières surfaces significatives de stockage 
avec 16% du total lié à l'occupation des sols. 
 

 
Par unité de surface, les surfaces forestières stockent en moyenne 5 fois plus que les 
surfaces artificialisés et 3,5 fois plus que les cultures. 
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Figure 45 : Stocks de carbone par occupation des sols dans les sols de la CAPV. 
 Source : ALDO 
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Voici la répartition tous stocks confondus : 

 
SEQUESTRATION ANNUELLE DE CO2 DU TERRITOIRE 

  
Les flux de séquestration carbone peuvent être :  

 Soit n®gatif sôil correspond ¨ un stockage additionnel dans les sols 
 Soit positif sôils correspondent ¨ un d®stockage li®s aux changements 

d'affectation des terres. Ces flux correspondent alors à des émissions. 
 
Ainsi, sur la CAPV, les forêts séquestrent 9794 tonnes de CO2eq chaque année. Par 
ailleurs, la séquestration annuelle de carbone attribué aux produits bois 
(ameublements, décoration, charpentes, etc.) est estimée à 4374 tonnes CO2eq.   
 
On peut noter ®galement que le territoire a suivi un rythme annuel dôartificialisation 
avoisinant les 1,5 ha/an entre 2012 et 2018, soit 9ha sur ladite période.  Cela 
correspondant à une artificialisation de 0,02%/an. Aussi, ce changement dôaffectation 
des sols génère un flux négatif équivalent à 125 tonnes de CO2 par an. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Aldo 
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Au total, la séquestration représente 3,6 % des émissions de GES du territoire. À titre 
de comparaison, la moyenne nationale est de 15%18. Les émissions nettes de GES 
sont donc de 379 ktCO2eq.  

Compte tenu de ces données, la séquestration apparait comme un levier dôaction 

secondaire par rapport aux enjeux de réductions de GES. Le territoire pourra tout 

de m°me contribuer ¨ lôeffort national en pr®servant ses espaces naturels et en 

développant la nature en ville. 

 
18  Séquestration en France : Datalab (chiffres clés du climat, France et Monde, édition 2017) 

Source : Aldo  
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Figure 46 : Bilan des émissions de GES de la CAPV. Source : ekodev. 
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8. VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

8.1.  CARACTERISATION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

 

La CA Plaine Vallée se trouve dans une zone de transition entre un climat océanique 

et les climats de montagne et semi-continental. Ce climat est propice à la variation 

notable des temp®ratures durant lôann®e notamment entre lô®t® et lôhiver. Toutefois, la 

pluviométrie est moins importante que dans les zones plus proches du littoral, 

notamment le nord-ouest de la France. On parle de climat océanique altéré.  

 

Répartition schématique des types de climats français 

 
Source : Météo-France 

 

Selon Météo France, la température moyenne annuelle dans le département du Val 

dôOise est comprise entre 10,5ÁC et 11,5ÁC et les pr®cipitations moyennes annuelles 

sont comprises entre 700mm et 800mm.  

 

Néanmoins, la zone climatique dans laquelle se trouve la CA Plaine Vallée devrait 

connaître des évolutions significatives au cours des prochaines décennies. Lô®tude de 
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lô®volution des param¯tres climatiques du territoire sôappuie sur les travaux de M®t®o 

France, eux-mêmes réalisés à partir des scénarios climatiques du GIEC. 

 

METHODOLOGIE 

 

Dans le cadre de son 5ème rapport produit de 2014, le GIEC a établi 4 profils d'évolution 

des concentrations des gaz à effet de serre (RCP) qui ont été traduits en termes de 

forçage radiatif, c'est-à-dire de modification du bilan radiatif de la planète. Le bilan 

radiatif représente la différence entre le rayonnement solaire reçu et le rayonnement 

infrarouge réémis par la planète. Sous l'effet de facteurs d'évolution du climat, par 

exemple la concentration en gaz à effet de serre, ce bilan se modifie : on parle de 

forçage radiatif. Ces profils peuvent être résumés ainsi : 

 Le scénario RCP 8,5 : scénario le plus pessimiste qui conduit à la poursuite de 

la croissance des émissions de gaz à effet de serre au rythme actuel. Il 

correspond à un monde hétérogène, avec une croissance économique et un 

développement des technologies énergétiquement efficaces très variables 

selon les régions et avec une population mondiale en croissance continue, 

atteignant 15 milliards dôhabitants en 2100.  

 Le scénario RCP 6,0 : Il décrit une croissance économique très rapide et 

homogène sur la planète qui s'appuie sur des sources d'énergie équilibrées 

entre fossiles et autres (nucléaire, renouvelables). La population mondiale 

atteint un maximum de 9 milliards dôhabitants aux environs de 2050 avant de 

décroître.  

 Le scénario RCP 4,5 : il correspond à une économie rapidement dominée par 

les services et dotée de technologies énergétiquement efficaces. Les 

hypothèses démographiques sont les mêmes que pour le scénario RCP 6,0.  

 Le scénario RCP 2,6 : il intègre les effets de politiques de réduction des 

émissions susceptibles de limiter le réchauffement planétaire à 2°C. 
 

Les projections réalisées par Météo France pour modéliser les évolutions de chaque 

param¯tre climatique (temp®ratures, pluviom®tries, humidit®, etcé) sôappuient  sur 

ces scenarii. 3 horizons sont pris en compte :  

 Horizon proche soit la période 2021-2050 (proche) 

 Horizon moyen soit la période 2041-2070 (moyen) 

 Horizon lointain soit la période 2070-2100 (lointain) 

 
 

 

 

 

 

 

 

Il est important de ne pas confondre les notions de météo et de climat. 

- Le climat est l'ensemble des phénomènes météorologiques qui caractérisent 

l'état de l'atmosphère (température, humidité, vent, pression, etc.) en un lieu 

donné et sur des périodes de temps longs, la référence en France est une durée 

de 30 ans. 

- La météo décrit des phénomènes atmosphériques sur des temps courts 

(quelques jours). 
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EVOLUTIONS DES TEMPERATURES 
 

Les températures moyennes annuelles sont assez homogènes dans le val dôOise et 

oscillent entre 10,5 et 11,5ÁC dôapr¯s M®t®o France. Toutefois la partie sud-est du 

D®partement est concern® par lôIlot de Chaleur Urbain (ICU) que g®n¯re la zone 

urbaine de Paris. En effet, le tissu très dense de la ville de Paris vient influer sur son 

propre environnement et ceux autour en produisant un microclimat. Si sa moyenne 

annuelle sur lôIle-de-France est comprise entre 2 et 3ÁC, lôICU parisien peut voir son 

intensit® ®voluer assez fortement tout au long de lôann®e. Le ph®nom¯ne dôICU est 

particulièrement intense lors de la conjonction de paramètres météorologiques, 

notamment en cas de vents faibles (2 à 3 m/s vent faible au maximum) et ciel dégagé. 

Lorsque ces conditions sont r®unies, lôICU peut atteindre pr¯s de 10ÁC. Lôinfluence de 

lôICU parisien se fait sentir tr¯s l®g¯rement dans les communes les plus au sud de la 

CA Plaine Vallée (Saint-Gratien, Enghien-les-Bains, Deuil-la-Barre, Montmagny).19 

 

 
19 Agence Parisienne du Climat (2013) « Lô´lot de chaleur urbain ¨ Paris ï un microclimat au cîur de la ville » 

 

 

Figure 47 : Les temp®ratures moyennes dans le d®partement de Val dôOise entre 1970 et 
2005. Source : DRIAS. 
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Les modélisations de Météo France, quel que soit le scénario, confirment une 

tendance g®n®rale ¨ lôaugmentation des temp®ratures moyennes annuelles sur 

lôensemble de la r®gion dôIle de France, du d®partement du Val-dôOise et de la CA 

Plaine Vallée. Si le scenario RCP 2.6 révèle une stabilisation des températures au 

cours du siècle, le scenario le plus pessimiste prévoit une augmentation potentielle 

des températures de 3,5 à 4,0°C dôici 2100. 

 

 

 

Figure 48 : Écart de température potentiel selon le scénario choisi par période. Source : DRIAS. 
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De façon générale, les températures moyennes en Île-de-France devraient sôaccro´tre 

plus rapidement et plus fortement en ®t® quôen hiver, ce qui augmentera lôamplitude 

thermique annuelle.  

 

De plus, quelle que soit la projection réalisée pour la moyenne annuelle, on assiste à 

une augmentation des temp®ratures en ®t® comme en hiver jusquôen 2050. Seul le 

sc®nario RCP2.6 permet dôavoir une stabilisation des températures passé 2050 pour 

les deux saisons.  
 

On caract®rise une journ®e dô®t® par un niveau de temp®rature d®passant les 25°C. 

Selon M®t®o France, le nombre de journ®es dô®t® est en augmentation sur lôensemble 

du territoire français, mais nuancé selon les régions. En effet, sur la période 1961-

2018, il est estimé que le nombre de journées chaudes a augmenté de 4 à 8 jours par 

décennie selon les régions. 

Figure 49 : Évolution des températures estivales (gauche) et hivernales (droite) en Ile de France par scénario. 
Source : Climat HD 

Figure 50 : Nombre de journ®es dô®t® en Ile de France. Source : Climat HD. 



  

  
   

74 
     

   

  
  

LôIle de France a vu son nombre de jours dô®t® doubler entre 1970 et 2005. ê horizon 

moyen, le Val-dôOise pourrait voir son nombre de jours dô®t® atteindre 49 par an dans 

le meilleur des scénarii contre 31 à 38 sur la période 1976-2005. Les projections plus 

pessimistes tablent sur 65 jours dô®t® à ce même horizon. 

 

 

ÉVOLUTION DE LA PLUVIOMETRIE  

 

Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu 

dô®volution du cumul des précipitations annuelles dans le Val dôOise. Le nombre de 

jours avec de fortes précipitations (+ de 20 mm en un jour) devrait rester stable 

quelques soit le sc®nario. Une augmentation de un jour est ¨ pr®voir ¨ lôhorizon lointain 

et pour le scénario le plus pessimiste. 

 

 

 

 

 

. 

Figure 51 : Nombre de jours dô®t® selon le sc®nario dans le d®partement du Val-dôOise Source : DRIAS. 



  

  
   

75 
     

   

  
  

 

ÉVOLUTION DES JOURS DE SECHERESSE 

 

On considère une période de sècheresse comme le maximum de jours consécutifs 

avec un cumul de précipitations inférieur à 1mm. Les projections indiquent une faible 

variation de cet indicateur dans le Val dôOise, passant de 22 jours observ®s jusquô¨ 

présent à 26 pour les projections les plus pessimistes à horizon lointain. 

Figure 52 : £cart du cumul de pr®cipitations ¨ lô®chelle m®tropolitaine par an. Source : DRIAS. 

Figure 53 : Évolution du nombre de jours de sècheresse par scénario dans le Val-dôOise. Source : DRIAS. 
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ÉVOLUTION DES JOURS DE VAGUES DE CHALEUR  

 

Une vague de chaleur est une durée de 5 jours consécutifs, où les températures 

dépassent de plus de 5°C les normales de saison. 

 

Selon le DRIAS, lôIle de France et le d®partement du Val dôOise, vont subir des vagues 

de chaleur de plus en plus intenses selon les projections. Le département du Val-

dôOise pourrait voir son nombre total de jours de vague de chaleur doubler, passant 

de 7 à 68 jours pour les projections les plus pessimistes. 
 

EVOLUTION DU NOMBRE DE JOURS DE GEL 

 

Selon Météo France, comme pour les vagues de chaleur, « les projections climatiques 

montrent une diminution du nombre de gelées en lien avec la poursuite du 

réchauffement ». 

Figure 54 : Évolution du nombre de jours de vague de chaleur selon le scénario par période. Source : DRIAS 
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La diminution du nombre de jours de gel diminue de manière constante, quel que soit 

le scénario. Toutefois, à partir de 2050, une accélération pour les scénarios les plus 

pessimistes est pressentie.  

Comme expliqué précédemment, la ville de Paris crée un îlot de chaleur impactant le 

nombre de jours de gelée des environnements voisins, notamment la CA Plaine 

Vallée. Comme lôindique la carte ci-dessous, ce phénomène diminue le nombre de 

Figure 55 : Nombre de jours de gel en Ile de France. Climat HD. 

Figure 56 : Evolution du nombre de jours de gel. Source : DRIAS. 
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jours de gel de 5 à 10 par an, par rapport aux communes dôIle-de-France hors de « lôilot 

Parisien ».  

 

SYNTHESE DES EVOLUTIONS CLIMATIQUES 

 

SCÉNARIO EVOLUTIONS DU CLIMAT A LôHORIZON MOYEN (2041-2070) 

Optimiste 

- Augmentation des temp®ratures de lôordre de 1,1ÁC 

- Jusquô¨ 49 jours dô®t® par an 

- Faible évolution des précipitations 

- Nombre de jour de sécheresse stable 

- + 10 jours de vague de chaleur par an 

- - 10 jours de gel par an 

Intermédiaire 

- Augmentation des temp®ratures de lôordre de 1,6ÁC 

- Augmentation du nombre de journées dô®t® (temp®rature sup®rieure ¨ 

25°C) : il pourrait atteindre 64 jours dôici 2050 

- Précipitations : Évolution stable 

- + 1 jour de sécheresse par an   

- + 17 jours de vague de chaleur 

- - 14 jours de gel par an 

Pessimiste 

- Augmentation des temp®ratures de lôordre de 2°C 

- Augmentation du nombre de journ®es dô®t® (temp®rature sup®rieure ¨ 

25°C) : il pourrait atteindre 66 jours dôici 2050 

- Précipitations : Évolution stable 

- + 2 jours de sécheresse par an 

- + 31 jours de vague de chaleur 

- - 18 jours de gel par an 

  

Figure 57 : Impact de lôilot de chaleur parisien sur son 
environnement voisin. Source : Météo-France. 
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8.2.  ALEAS  INDUITS PAR LE CLIMAT  

 

Les al®as induits sont des ph®nom¯nes physiques (assimil®s aux risques naturels 

dans certains documents de planification) observ®s dans les milieux (naturels ou 

humains) provoqu®s par les al®as climatiques. Lôoccurrence de ces al®as d®pend de 

caract®ristiques intrins¯ques au territoire (caract®ristiques urbaines, paysag¯res, 

g®ologiques, hydrologiques). Par exemple, les ®pisodes de fortes temp°tes (al®a 

climatique) sont susceptibles dôentra´ner des submersions marines (al®a induit) dans 

les territoires proches du littoral.  

 

Le Schéma Départemental de Prévention des Risques Naturels du (SDPRN) du Val-

dôOise est un document stratégique d®finissant la politique de pr®vention ¨ lô®chelle 

du d®partement. Cet outil a ®t® introduit par la loi sur les risques de juillet 2003. Dôapr¯s 

ce document approuvé en 2015, les principaux risques induits par le changement 

climatique menaçant le département du Val-dôOise sont les suivants :  

 Inondation fluviale : d®bordement des rivi¯res (lôOise et lôEpte) et de la Seine ; 

 Inondation pluviale : de par son sol limoneux qui sôimperm®abilise lorsquôil pleut 

pendant plusieurs jours, le Val-dôOise est en proie au phénomène de 

ruissellement pouvant aussi entrainer des coulées de boue ; 

 Inondation par nappe : dans les vallées alluviales, les remontées de nappe 

peuvent venir amplifier le ph®nom¯ne dôinondation fluviale. Plus vuln®rable 

dans les zones proches de cours dôeau ;  

 Retrait-gonflement des argiles : le sol très argileux favorise ce phénomène. 

 

Figure 58 : Nombre de risques auxquels les communes du Val-dôOise sont expos®es. Source : SDPRN. 
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La carte ci-dessus illustre lôinégalité du territoire face aux risques. En effet, la commune 

de Montlignon est vulnérable à cinq risques tandis quôEnghien-les-Bains nôest 

menacée que par un seul. 

 

INONDATIONS PAR REMONTEES DE NAPPES  

 

Dans les vallées alluviales, le risque dôinondation par remont®e de nappe peut 

sôadditionner au d®bordement des cours dôeau. En cas de pr®cipitations importantes, 

lôeau de pluie remplie les r®serves de la nappe phr®atique par infiltration dans les sols, 

et celle-ci affleure le long du versant, provoquant des inondations dans le lit majeur, 

sans pour autant que les territoires inond®s soient en contact avec le cours dôeau.  

 

La CA Plaine Vallée est partiellement sensible aux remontées des nappes. Les 

communes de Saint Gratien, Enghien-les-Bains, Deuil-la-Barre, Montmagny et Soisy-

sous-Montmorency y sont particulièrement vulnérables. 

 

La faible évolution de la pluviométrie sur le territoire de la CA Plaine Vallée ne devrait 

pas augmenter ce risque.  
 

 

 

 

 

 

Figure 59 : Carte du niveau dôexposition aux remont®es de nappes dans le d®partement du Val dôOise. Source : SDPRN 
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INONDATION PLUVIALE 

 

De par la nature de son sol, le département du Val-dôOise est particuli¯rement sensible 

au risque dôinondation pluviale. En effet, le sol limoneux sôimperm®abilise ce qui rend 

son pouvoir de captation de lôeau impuissant favorisant le ruissellement des eaux et la 

formation dôinondations ou de coul®es de boues en cas de pr®cipitations intenses 

(orage, pluie importanteé). Ce ph®nom¯ne est particuli¯rement pr®sent sur les 

territoires avec une forte occupation des sols (urbanisation, culture), et selon la taille 

des bassins versants.  

 

La CA de la Plaine Vallée est particulièrement exposée aux inondations pluviales de 

par sa forte urbanisation qui augmente le ph®nom¯ne de lôimperm®abilisation et le 

ruissellement. Les communes de Montlignon, Soisy-sous-Montmorency, Deuil-la-

Barre, et Enghien-les-Bains sont les plus concernées. De plus, la commune de 

Montlignon est exposée à un risque accru de coulée de boue (marqué par un triangle 

sur le graphique ci-dessus).  

 

 

 

Dôapr¯s le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, les coulées de boues entrainées par le 

ruissellement rural constituent un risque av®r® dans les communes dôAttainville et 

Moisselles. Les pratiques agricoles associ®es aux syst¯mes dôexploitation de type 

grandes cultures monospécifiques intensives contribuent à accentuer ce risque 

Figure 60 : Carte du niveau dôexposition aux inondations pluviales dans le d®partement du Val dôOise.  
Source : SDPRN. 
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Lô®volution des temp®ratures devrait contribuer ¨ lôass¯chement des sols et donc 

favoriser les inondations fluviales dans la CA Plaine Vallée. Cet aléa pourrait être 

exacerb® par lôartificialisation des sols induits par la construction de nouveaux 

logements. 

 

RETRAIT - GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

 

Du fait de ses caract®ristiques territoriales, la communaut® dôagglom®ration Plaine 

Vallée est sensible au risque de retrait-gonflement des sols argileux. Ce phénomène 

est d¾ aux changements dôhumidit® des sols. Le Val-dôOise ayant des sols 

majoritairement argileux, des arrêtés ont déjà été mis en place pour prévenir le risque, 

notamment dans le sud-est et dans la CA Plaine Vallée. Selon sa localisation dans la 

communaut® dôagglom®ration, les communes font face ¨ un risque soit faible, soit 

moyen, soit fort. Le nombre dôarr°t®s de catastrophe naturelle argile le plus important 

dans la CA se trouve à Montmorency (5). 

 

  

 

Lô®volution des ®pisodes de s®cheresse, des vagues de chaleur, et des épisodes de 

pluie intenses augmentera marginalement la probabilité de changement brusque de 

lôhumidit® des sols. Le CA Plaine Vall®e sera donc légèrement plus exposée au risque 

de retrait-gonflement des argiles. 

 

Figure 61 : Carte du niveau dôexposition aux inondations pluviales dans le d®partement du Val dôOise. Source : SDPRN 
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ILOTS DE CHALEURS URBAINS 

 

En plus de lôeffet ICU généré par la Métropole parisienne de façon exogène en influant 

sur le climat des territoires voisins, la CA Plaine Vallée est également soumise à un 

effet ICU endogène. Il est le résultat de lôaccumulation de la chaleur diurne (liée aux 

conditions m®t®orologiques, ¨ lôactivit® ®conomique et r®sidentiel) et à sa restitution 

nocturne. Il se traduit ainsi par une réduction notable de lôamplitude thermique 

journalière. Lôintensit® de cet effet d®pend dôun nombre important de variables dont la 

plupart sont li®es au niveau dôartificialisation des villes mais dont les effets crois®s sont 

difficilement modélisables.  

 

LôInstitut Paris R®gion (IAU) a d®velopp® un outil qui caract®rise les propri®t®s de 

surface (densité du bâti, hauteur du bâti, rugosité urbaine, obstacle à la vue du ciel, 

pr®sence dôeau, v®g®talisation, etc.) dôentit®s spatiales homogènes.20 Cet outil peut 

°tre utilis® pour caract®riser lôexposition dôilots urbains ¨ lôeffet ICU. 

 

 

 
20 Accessible via le lien : www.cartoviz.institutparisregion.fr    

Figure 62 : Evaluation des caractéristiques de l'îlot urbain entourant l'hôtel communautaire de Plaine Vallée  
au regard de l'effet ICU. Source : IAU. 

http://www.cartoviz.institutparisregion.fr/
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Plaine Vallée est urbanisée à hauteur de 52%, ce qui en fait un territoire 

particuli¯rement expos® au risque ICU. Lôaugmentation des temp®ratures et des 

vagues de chaleurs devrait exacerber ce phénomène. 

 

FEUX DE FORETS 

 

La probabilité de voir se déclencher puis se propager un feu de forêt dépend de 

plusieurs variables météorologiques qui influent sur le taux dôhumidit® des 

combustibles (biomasse forestière) et la vitesse de propagation des flammes. Pour 

mesurer le risque associé aux conditions météorologues, les scientifiques ont recourt 

¨ lôIndice For°t M®t®o (IFM). Cet indice est calculé à partir de données 

météorologiques simples : température, humidité de l'air, vitesse du vent et 

précipitations. Ces données alimentent un modèle numérique qui simule l'état hydrique 

de la végétation et le danger météorologique d'incendie qui en découle. Les 

observations et les prévisions météorologiques permettent de calculer un IFM au jour 

le jour. Les projections climatiques permettent, quant à elles, d'étudier son évolution à 

plus long terme.  

 

LôIFM ne peut pas °tre n®gatif (il est toujours sup®rieur ¨ 0) mais ne possède pas de 

borne haute. Toutefois, dôapr¯s le Rapport de la mission interministérielle 

« Changement climatique et extension des zones sensibles aux feux de forêts » de 

2010, les valeurs d'IFM supérieures à 100 sont rares même dans le sud-est de la 

France et exceptionnelles dans les autres r®gions. Dôapr¯s ce m°me rapport, la 

probabilité de voir un incendie se déclarer un jour donné devient non négligeable les 

jours avec un IFM supérieur à 20. 
 

Dôapr¯s M®t®o France, la valeur moyenne de lôIFM durant tout un été dans la CA Plaine 

Vallée était comprise entre 10 et 11 en 1970. 

 

Lôaugmentation des temp®ratures due au changement climatique devrait favoriser la 

transpiration des plantes et donc la création de matière sèche propice au 

déclenchement et à la propagation des feux. Les projections proposées par la DRIAS 

r®v¯lent quô¨ un horizon moyen lôIFM dans le Val-dôOise sera compris entre 14 et 19 

en moyenne durant lô®t® et selon la nature du scénario. Sôagissant dôune moyenne 

saisonnière, cela implique des valeurs bien plus hautes durant certains jours. A un 

horizon moyen et selon le scénario intermédiaire, le nombre de jours durant lesquels 

lôIFM d®passera 40 devrait °tre compris entre 8 et 12 dans le Val dôOise. Cela implique 

un risque significatif de déclenchement et de propagation de feux. A titre comparatif, 

M®t®o France ne recensait quôune journ®e maximum par an atteignant cette valeur 

dans le Val-dôOise en 1970. 
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Figure 63 : Evolution de l'IFM moyen durant lô®t® dans le Val d'Oise. Source : DRIAS. 

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX : 
 

- Par le passé, le territoire de Plaine Vallée a déjà été exposé à des aléas 

induits, notamment les inondations pluviales et le phénomène de retrait-

gonflement des argiles.  

- Le croisement entre les caractéristiques surfaciques de la CA Plaine Vallée 

et les effets attendus du changement climatique permet dôidentifier 5 aléas 

induits dont les occurrences devrait sôaccroitre significativement.   

- Lôintensit® de ces ph®nom¯nes d®pendra de celle du d®r¯glement 

climatique et notamment de lô®volution des ®pisodes de sécheresse, des 

vagues de chaleurs et des épisodes de pluie intense.  
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8.3.  LA VULNERABILITE DU TERRITOIRE  

 

Le changement climatique est un phénomène qui implique des conséquences 

physique (aléas) influant sur des systèmes naturels et humains (exposition) ayant 

chacun leur propre niveau de résilience (sensibilité). Ainsi, le niveau de vulnérabilité 

du territoire correspond au produit de lôexposition et de la sensibilit® dôun syst¯me ¨ 

un aléa.  

 

 

 
 

Le Plan Climat du D®partement du Val dôOise identifie notamment trois secteurs 

comme étant particulièrement sensibles aux conséquences du changement 

climatique : 

 

 La ressource en eau sur laquelle les effets du changement climatique 

pourraient engendrer une dégradation de la qualité et de la quantité, ainsi que 

des conflits d'usage ; 

 Les milieux naturels qui sont notamment sensibles au stress hydrique et aux 

fortes chaleurs. Le changement climatique impactera l'aire de répartition des 

espèces, fragilisera les écosystèmes et favorisa la prolifération d'espèces 

invasives ;  

 Les populations sensibles seront dôautant plus affect®es lors des périodes de 

canicule, elles-mêmes renforcées par l'effet d'îlots de chaleur urbains auquel 

les principales agglomérations du territoire seront vulnérables 
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VULNERABILITE DES MILIEUX NATURELS 

 

Etat des lieux  

Le territoire de la CA Plaine Vallée sô®tend sur 74,7 kmĮ avec 2 435 habitants par km². 

Le territoire est réparti de la manière suivante :  

 Espaces urbanisés : 52% 

 Espaces agricoles : 21,8% 

 Espaces naturels et forestiers : 22,3% 

 

Il se décompose en trois principales entités paysagères :  

 La Vallée de Montmorency qui correspond à un espace pavillonnaire, proche 

de Paris et dont le caractère urbain est très marqué  

 La lisi¯re de lôouest de la Plaine de France  dont lôurbanisation plus r®cente est 

liée à la RD 301 et o½ lôagriculture est encore pr®sente 

 La butte de Montmorency qui représente un ensemble paysager préservé et 

constitue un véritable poumon vert pour la CA Plaine Vallée.   

 

On dénombre sur le territoire 2 Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) de niveaux distincts :  

¶ Le Vallon de la Chasse qui est une ZNIEFF de type I. Il sôagit dôun espace 

homogène écologiquement, définit par la présence d'espèces, d'associations 

d'espèces et d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel r®gional. Il sôagit de la zone la plus remarquable du territoire ;  

Figure 64 : Ensemble paysagers de la CA Plaine Vallée. Source : Paysages du Val-dôOise 
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¶ La Forêt de Montmorency (qui englobe le Vallon de la Chasse) qui est 

une ZNIEFF de type II : espaces qui intègrent des ensembles naturels 

fonctionnels et paysagers. Elle possède une cohésion élevée et plus riches que 

les milieux alentours 

 

Evaluation de la vulnérabilité 

Les impacts probables du changement climatique sur la biodiversité et les milieux 

naturels sont : 

 Déplacement vers le nord de lôaire de r®partition de nombreuses esp¯ces et 

r®duction de lôespace disponible pour certaines autres (risque dôextinction) ; 

 Lô®volution physiologique des esp¯ces en r®action ¨ lô®volution climatique avec 

de potentiels changements dans les chaînes alimentaires ; 

 Le d®veloppement dôesp¯ces invasives ; 

 Une augmentation du risque « Feux de forêts » ; 

 Une baisse du rendement des forêts du fait du stress hydrique. 

 

Selon les projections de lôINRA, a un horizon lointain, les esp¯ces de la moitié ouest 

de la France (bruyère à balais, pin maritime, chêne tauzin) pourrait se généraliser dans 

lôIle-de-France. 

Figure 65 : Cartographie des ZNIEFF de la CA Plaine Vallée. 
Source : INPN. 
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Au niveau local, la forêt domaniale de Montmorency est particulièrement vulnérable 

au changement climatique. Les châtaigniers qui représente 70% de la surface de la 

forêt sont notamment victime de la maladie de lôencre qui vient d®truire leur système 

racinaire. Le massif est classé en état de crise sanitaire depuis 2018. Dôapr¯s lôONF, 

plus de 500 ha sont concernés par cette pathologie dont la propagation est notamment 

favorisée par les épisodes de sécheresse. 

 

VULNERABILITE DE LA RESSOURCE EN EAU 

 

Etat des lieux : 

La CA Plaine Vallée est jonchée de rus et petits lacs. Les principaux cours dôeau qui 

la traversent le Petit Rosne, le Ru de Montlignon et le Ru des Haras. Dôapr¯s le 

Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer, 

Ces trois cours dôeau pr®sentent des d®bits dô®tiage faibles voire très faibles, allant de 

quelques litres ¨ quelques dizaines de litre par seconde.  Il sôagit de masses dôeau 

« fortement modifiées è ce qui signifie que les alt®rations physiques dues ¨ lôactivit® 

humaine (aménagement, recalibrage, canalisationé) ont fondamentalement modifi® 
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leurs caractéristiques et leur fonctionnalité écologique. Aussi une part significative du 

lin®aire de chacun de ces cours dôeau est enterr®e :  

 Petit Rosne : 38,7 km dont 40,8% de linéaire enterré 

 Ru de Montlignon : 16,0 km dont 35,9% 

 Ru des Haras : 6,4 dont 73,2% de linéaire enterré 

 

Bien que fortement anthropis®s, les cours dôeau du territoire cr®ent, au ç fil de lôeau è, 

des paysages plus ou moins embl®matiques dans lesquels lôeau joue parfois un r¹le 

essentiel dans lôidentit® locale, ¨ lôinstar du lac dôEnghien. 

 

 

Le territoire est également marqué par la présence de très nombreuses marres et 

dôune large zone humique au cîur de la for°t de Montmorency. De par leurs multiples 

fonctions, les zones humides contribuent ¨ lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau, ¨ 

la régulation naturelle des inondations, ¨ la diminution de lô®rosion, au soutien des 

d®bits des cours dôeau en p®riode dô®tiage et au maintien dôune biodiversit® 

importante. 

 

Figure 66 : Réseau hydrographique de la zone Croult-Enghien-Vieille Mer. Source : SAGE 




























































